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AC,TES DU POUVOIR CENTRAL 

R*glme fiaaneler 

::,":, - DECRET du, 24 août 1935 complètafli l'alinéa lor de 
l'artICle 259 du décret ([Il 30 déceml;re 1912. 

,,- Le" Président de la Répuhliq,ue Française, 
Vu les. lOIS, 'or<tonnances ~t décrets 'organiques des colomes;. 

;;::..}./~ 
or . Vu le décret du 30 décembre 1912 s\lr le régime finaOCler 
.~ ,des Colonj1esj' 
::,:::~",:.,.:,,'. Vu 'les décrets ....-du 141 avr.il 1924, fixant le mode de 'pro
"',,;.: - ntulgatlOri let de· publication d'es textes réglementaires au 
" -0' _ lt.6go ·et· au cameroun.;' _' 

;i',,' ' ".. Vu les décrets dtl" 22 mal 1924, fIxant la législauon apph, ' 
_'cable .au Togo et au Cam'e~unj . 

Sur le" rapport du ministre des colomes et du mmlstr:.e des 
fmances'; . . 

, .>..: . 

.~ ~ 

......DEÇR)::TE: 
"ARTICLE PREMIER. - Le premier alinéa de l'article 

259 du décret du 30 décembre 1912 "susvisé est corn-, 
pIété comme suit: -" : 

Le Fionds d~ réserve et de pré\'oyance est ·"c.onsti-" 
tué au moyen du versement de l'excédent <les -tecettes, 
sur les dépenses résultant du règlement annuc;,l de
l',exerdce, après, toute~ois, que le Trésor a été 'rem
boursé des avances oonsenties, le cas échéant, pour 

"le règlement des déficits des exercices ajJ.térieurs. 

ART. 2, - Le présent décret, est applicabIe aux 
Territoire du Togo et du Camerouri placés sous mail·, 
dat français. 

ART. 3. - Le Ministre des Colonies et le Mini~tre
des Finances sont chargés, chacun en ce qui. le" con
cerne, de l'exécution du préserit décret. 

Fait à Paris, le 24 août 1935. 

Albert LEBRUN"" 
Par le Président de la Républiq,ue: 

Le Ministre des Colonies, 
Louis ROLLIN. 

Le Ministre des F1nances; 
Marcel REGNIER.. 

CaiSS8 illtercoloaiala da retraites 

Paris, le 12 octobre 1950' 

CIRCULAIRE N' 8.024 CRFOM/1' relative dl 
l'interprétation à donner aux dispositions de 
l'article 5; paragraphe III, 3', du décret n~ 
50-461 du 21 avril 1950, portant règlemènt, 
d'administration" publique relatif au rigime 

"des pensions de la Caisse Intercoloniale de 
Retraites. 

M.M..... · ..... . . '... 
Lé Commissaire de la Répuhlique au Toge> 

Lomé. · . . . . . . . . 
Depuis l'intervention du décret du 21 aVril 1950_ 

la Caisse de Retraites de "la France d'Outre-Mer a 
été Saisie à plusieurs reprises _ de requêtes, rdàtives 
à l'interprétation à donner aux dispositions de l'arti
cle 5, paragraphe III, JO, du nouveau décret, ainsi 
conçu: ' 

" Le. droit à la pension proportionnelle' est acquis; . . . . . ,. · . ... . . . . . .. 
"JO - Sans condition dé" durée de services aux 

'fonctionnaires "qui, se trouvant dans une position vala. 
ble pour la retraite, atteignent la limite d'âge de
leur ,emploi, ou l'âge de "soixante anS sans pOUVOir 
prétendre à pension d'ancienneté ». 

Il apparaît utiJieen cQnséquene:e dê Dien' préciser 
le s"ens et la portée de ces nouvelles dispositiuns. 

Il y a He,u- d"e rappeler tout d"'abord· 'We "" sous 
l'empire de l'ancienne règlementation dù décret du. 
1'" novembre 1928, la limite d'âge normale "ne" conté.· 

.-;.-. . ~. ..' 
, 

",' 
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rait, ·eu, élle·même,· allcur! droit spécial à pensiiOn aux 
fiOncthonnaires. tributaires de la Caisse Intercoloniale 
de Retraites. 

Ceux. d'entre' eux qui ne réunissaient pas à cette 
époqù,e, Ies' conditions eXigées pour prétendre à. pen. 
sion !Ï~a:ndenneté, n'a'Va·ient droit à aucune penskm. 

C'est pour remédier à cet état de choses, et per· 
met~re à rout ~onctionnaire d'obtenir, en fin de car· 
;rière, une retraite, que le décret du 19 février 1937 
sur I·es limite d'âge des tributa~res de la Crusse ln· 
1fierooloniale de Retraites régis' par décret avait pré
vu,' en ;;on article premier, deuxième alinéa, un recul 
de. la limite d'âge, pour les fonctionnaires n'ayant pas 
.droit à pension d'ancienneté, au jour de leur limite 
,d'âge normale. 

Les intéressés étaient maintenuS en activité jusqu'à 
.ce qu'ils aient droit à pension, et au maximum jus
.qu'à ;;oixante ans, époque à laquelIe un droit à pen, 
sion spéciale leur étaIt ouvert par l'article 18 du. 
odécret du 1'" novembre 1928, modifié par décret du 
.114 août 1943. . 

Les mêmes dispositions avaient été rendues appli· 
.cables aux fonctionnaires des cadres locaux, par des 
.arrêtés dtes Chefs de Terriroire. 

Or, ~e décret du 21' avril 1950, reproduisant sur 
-ce point la nouvelle règlementation applicah'le aux 
ronctionnaives de l'Etat, a, d'une part" abrogé expres
sément l'article 18 du décret du 1er novembre 1928, 
et d'autte part, ouvert un d~oit à pension proportion· 
nelle à tous le~ agents Qui atteignent la limite d'âge 
.de I~ur emplOI, Sans pouvoir prétendre à pension 
d'anCIenneté, . 

La limite d'âge est ainsi devenue créatrIce de droits 
.à pension•. 

Les dispositions de l'artide 5, paragraphe II!, 30, 
':renident, par. là même, caduques celles' de l'article 
1"", 2. alinéa, du décret du 19 février 1937, et les 
disposmflns analogues des arrêtés locaux. EUes en· 
traînent, par. ailIeurs, l'<obli'gation pour l'administra
fion, de mettre à la retraite tous les fonctionnaires 
dès q.u'ils atteignent la iimite d'âge normale fixée 
pour. l'emploi qU'ilS occupent, limite d'âge qui, du 
'fait de l'intervention de la loi du 27 août 1'947, es! 
pour la grande majorité, de 55 ans, reculée de un, 
deux oou trois ans pour charge de famiIJes. 

De route façon, ainsi que le stipule l'article 2, 
§ ·11 du décret du 21 avril 1950 les services acCOm
plis postérieurement à la limite d'âge, ne peuvent 
être pris en compte dans une pension. Par conséquent 
ies fonctionnaires qui, pour Une raison quelconque, 
Qnt été maintenus en activité au delà de leur limite 
(j'âge normale, doivent être informés que leurs ser· 
viees admissilYles li pens~on seront arrêtés aU jour 
de cette limite d'âge, ou, au maximum, au jour de 
la publication du décret du 21 avril 1950, et qu'il 
ne pourra. paS être tenu compte des promotions. ou 
reclassements dont ils auraient bénéficié après cette 
date, 

D'autre part, certains ronctionnaires' âgés de plus 
<:le 55 ans, faisant référence au corps de phrase « 'ou 
l'âge de soixante ans» 'figurant au § III, :P de l'arti· 

c!e< 5 'du . dit décfet, ont oontesté la: légalité de la .; 
décisi"n les admettant à la retraite pour limite d'âge, . '.' 
·et sollicité It;ur matinth.en en adivité jusqu'a soixante! 
ans. 

li Y a Heu de oonsidérer, à cet égard, que le.s 
termes « ;aU l'âge de 60 anS» figurant au décret du 
21 avril 1950 ne font que reproduire ceux figUrant a 
l'article 6, § 1II, ~ de la loi du 2.0 septembre 1948 
portant réfurme du régime général des retraites. 

Or, il ressort, tant de la discussLon' de cette. loi 
devant le Conseil de la République (J.O. débats 
parlementaires C<mseil de la Républîque du 28 aoîlt 
1948 - page 2872), Que des précisions données pM 
le Ministère des Finances (Réponse il une qu;estion 
écrite, j.O. débats parlementaires Assemblée Natronale, 
du 6 avril 1949 - page 2112), que le COrps de phr!,se 
en question n'a été intt,oduit dans la nouvelle règle • 
mentation q,1,1e' pour permettre aux personnels dont 
la limite d'âge normale est supérieure à soiXfl.nte arlS, 
de quitter l'administration s'ils le désirent, dès soi
xante ans, avec un droit li pension q.ul ne leur aurait 
été OJuvert, sanS cela, qu'au jour de leur limite d'âge," 

.. <, 

En ce qui oonceme les 'fonctionnaires tributair.es 
de la Caisse de Retraites de la France d'Outre.Mer, 
aucun d'entre eux, actuellement, n'a de limite d'âge 
supérieur.e à 60 ans. Pa'!' oonséquent les termes « ou , . 
l'âge de soixante ans" figurant à l'article 5, § 1II 
3d, du décret du 21 avril 1950, sont sans effet à leur 
égàrd, et ne peuvent, en aucun cas, être invoqués 
pour maintenir les' intéressés en activité au delà de 
la limite d'âge' fixée pour leur emploi. ' . ..Les précisions données par la présente circulaire 
oOnt pour but d'éviter à l'avenir toute contestation 
de la part des fonctionnaires plaèés sous vos ordres 
admis d'office à la retraite pour limite d'âge. Vous 
voudrez bien, en c-onséquence, donner à cette cireulaire 
la plus large diffusion, notamment plir la voie des ,'- . 
journaux officIels des Territoires. 

".
Par autorisaUon,' .' 

Le Dirècteur du Personnel, 
Directeur de la Caisse de Retraite de la 

France d'Outre-Mer, 
R. ·LEBEOUE. '.'. 

No 535-53/G - Par arrêté du Commissllire de la 
République au Togo en date du:' , 

21 juillct 1953.. - Est promulgué dans le Terri
toi~e du ToOg'<> l'arrêté interministérlel.Qu .1" juin 
1953 'fixant, pour la période triennale 1953-1954-1955, 
du minimum des ronds disponibles des.caisses de' 
réserve dans les territoires d'outre-mer. . 

ARRETE intermi11istériel du 15 in/Il 19531 fixant. 
pour la pértode triennàle. 1953.1954-19.55, da minL 
mum des fonds disponibles des caisses de r<!Serye , 
aans les terntoires d'antre. mer. ' 
Le ministre de. la France d'outre.mer et le ministre 

du budget" . . 
.Vu le' décret du 30 décem'bre 19i2 Sur le 'rég,mè financle, 

des colon~es) 'notamment l'artlcl~ 260; 

:. 
. ;"" 
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Vu l"arrêté in1ennlmctêne! du 24; JUIn- 1950 ·flxant pour 
la période triennale 1950-1951.1952 le minimum des fonCls 
<1ispoI1îbles. des caisses de réServe dans les ~rrjtŒres d;'outre. 
mer;

Vu l'arrê~é m1ermmlStédei du 0 jutn 1951 modifiant 
l'article 1er de varrêté du 24 juin 1950, en ce qut concerne 
,l~ Cameroun j 

Vu les propositions des chefs d'es. territoires dJoutre~mer, 

ARRETENT: 

Alff,JCLE PI<EMlEI<. - Pour les années 1953-1954
" , 1955, le, minimum des fonds disponibles des caisses 

de réserve des territoires d'outre-mer est ainsi fixé: 

10 A[rique océiden.tàle française, 
Budget général , . , ',' . 200.000.000 C.F.A. 
Budget local du Sénégal . . , 
Budget local du Soudan . • . 
Budget local de 1" Guinée . . 
Budget local de la Côte d'Ivoire. 
Budget local du Niger . . . . 
Budg~t local du Dahomey . . 
Budget local de la Haute-Volt,a. 
Budget local de la Mauritanie , 

25.000:000 
25.000.000 
15.000.000' 
25.000.000 
20.000.000 
10.000.000 
10.000.000 
5,000.000 

?P Afrlque éqa.atoriale française. 

Budget général . , . . . • 150.000.000 C.F,A. 

Budget local du Moyen-Congo. 40.000.000 

Budget local de l'Oubangui-Chari 60.000.000 

Budget local du Tchad . , . 80.000.000 , 


'Budget local du Oabon . . . 40.000,000 


3' Maddgascar. 
Budget général . . . . .'. 100.000.000 C.F.A, 
Budget provincial de Tananarive 20.000.000 
Budget pnovincial de Tamatave 20.000.000 
Budget provincial de Majunga 20.000.000 
Budget provincial de 'Tuléar. 20.000.000 , 
Budget provincial de Fianarantsoa 20.000.000 

, 410 Cameroun. 
Budget lOcal 40.000.000 C.F.A. 

S<> Togo., 
Budget loçal 10.000.000 C.F.A. 

fP, Comores. 

Budget local . . , 3.500.000 C.F.A . -
,7? salllt_pierre et Mlque~on. 

'Budget local . • . . . . . ',' 300.000 C. F.A., 
_. - "-". . 

sa Nouyelle..calédonlfi. 
Budget local • • . • . . . . 10.000.000 C.F.P. 

9<> Nouvetl8.s.Hébrtdes. , 
Budgèt spécial . . . • . . .1.000,000 C.F.P. 

l()O WaCUs et Futuna. 

" Budget spécial • • " ., '. 300.000 CF.P, 

11QEtab!~sS,èments .!rallçais de t~Océanie_ 
Budget ~~I , • .•. '. ". '. ,6.000.000 C.F.P. 

;;. 
120 Côte 'frllnçd!Se des somaJ;is.' 


Budget local . . . . . .' '. 8,000.000 F;O.J; 

13<> Etabl~selJlents français daT#S l'Inde, 

Budget local • . , _ . . . . 400.000 roupies. 

ART. 2., - Les chefs de territoires sont chargés, 
chacun ,en ce q,UI Je ooncerne, de l',exécutkm dû pré
sent arrêté, qui sera publié au Journal <Jl!iciel de la 
Républiq,ue française et aU Journal officiel de chaque 
territoire d inséré au Bulletin officiel du ministère ;: 
de la France d'outre·mer. ' 

Fait à Paris, le 15 juin 1953. 
Le f11jn.istre de la FTaIIC8 d'outre-mer, 

Pour le ministre et par délégation: 
Le cOItSei[ler tec/zltique. ' 

Pierre SANNEI\. 
Le miniStre dit lJJUf.get, 
Pour le mhristre et par délégation :, 

Le direcl,eur dit Budget, 
Roger OOETZE. 

Troupes col~fti.lc. 

NQ 34Q-53iC- - Par arrêté du Commissaire de " 
la République au Togo eri date du : ' , 

24 jumet 1953. - Est pr<Jmulgué dans le Terri
toire du Togo le décret nb 53-581 du 15 juin 1953. 
modifiant l'article 121 du déctet du 20 décembre' 
1935 portant règJ.ement sur l'administraHon de la 
comptabilité des troupes c{)].onilj].es relevant du dépar
tement de la guerre ,et des troupes ooloniales et 
métro]Xllitaines à la charge du département des colo· 
nfes. 

DECRET du 15 jlUn 1953. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rappo~t du MiniStre de la Déf<:nse nationale et des 

Forces arméCS, du Ministre chargé d'eS relattons avec les ~~ 
Etats aSSOCIéS, du Ministre de la France d 'Outre·Mer et -du 
Secrétau"e d'Etat à la. Guerre, 

Vu .e décret d'Il 18 no""mbre 1882 relatif aux marchés, 
passés -au nom de FEtat, modifié en dermêr lieu par le 
décret du 5: mariS 1952; ~ J 

Vu le décre, du 20 ù~bre 1935, portant regIement sur ; 
l'admIniStratIon et la comptabihté: 

a) Des troupes ,cQlonla~ relevant 'ùu Département <fe la 
Guen", ' 
, b) Des, troupes coloniall!S et métropolitaines à' r. ch.rl!" du 

Déparl<!ment des Colonies, " , 

DECRETE: 

AI<T'lCLE PREMIER. Le deuxième paragraphe, de 
l'articlc 121 du déCt1et du 20 décembre 1935 est .. 
abvogé et remplacé par l<! suivant: 

«ToirtefoIs, aucune dépense ne peut êtrè ainsi en
gagée q,ue si ,elle doit être définitivement imputéè ,~ 
aux masses et si elle ne dépa!lSe pas la moitié du 
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maximum' .fixé pour des achats sur simple facture 

par la r.eglementatÎ>on relative aux marchés passés au 

no.rn de 'l'Etat. ». r 


ARr.. 2:- Le Ministre de la Défense nationale et 
des 'Forces .armées, le Ministre chargé des relations 
avec les Etats âsSOcÏés, le Ministre de la France 
'd'Outre-Mer et te Secrétaire d'Etat à la· Ouerre sont 
eharg&, éhacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal oiiiciel 
-de la Rêputilique française.' 

. 'Fait à Pads, le 15 juin 1953. 


René MAYER. 

.Par le président Ciu oonseil des ministres: 


Le nùnïs'tre de Ca déf:ense natiolUlte 

et des torces arméeS; 


R. PLEVEN. 
Le ministre à8 ta France d'outre·mer, 

Louis JACQI.JlNOT. 
I.e ministre d'Etat, 

cll(1}'gé des relations aveC les Etais associéS, 
Jean LET~EAU. 

Le secrétaire d'Etat à lll. Guerre, 
Pierre de CHEVlONl!. 

Tour cl. service outrc....ar 

. No 538-53(C. - Par ..rrêté du Commissaire de 
la RépubTlque au Togo en date du: 

23 juillet 19,53: - Est promUlgué dans le Territoire 
du Togo le décret Ciu 10 juiHef 1953 modifiant le 
odecret nO 4&1565 du 28 septembre '1948 instituant 
un tour de service outre·mer pour les fonctionnaires 
des ·cadrles généraux relevant du ministère de la Fran· 
<:e d'Ou.t1le·Mer_·. 

DECR,ET du 10 imllet 1953 modiliant le décret no 
48·1565 du 28 septembre 1948 'instituant un tour 
't1ie s'enllce outre.mer pour leS tonétioftll4ires des 
cadres généraux retlJyant' du triinisiiire <te la Fran. 
ce d!ou/;re..mer. . 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rappor1 du. mmistre de -la France d'outre.mer,. 


. Vu le dé""'" na 4&-1565 du 28 septembre 1948 instituant 
un tour de SCrvl'cfl outre-mer pour les fonctionnaires des 
<cadres généraux relevant du ministère de la frande d'()ut~ 

. mer, e,n$emble les textlfS modificatifs, et notamment le décret 
1l0l 51-454 du 19 avril 1951;. 

Vu le décret n" 50-1.348 dû 2, octobre 1950 portant règle. 
ment d'a.tfmJnlstratlOn publIque pour l'applicatIon de la lOl 
<tu l~ 

< 

,ocliObre 194,6, portant· statut général d"" f<JnctlonnaIl1!s 
'de l',EtatJ aux, fonctionnaires de ~rtaJns cadres CfVlls ~er~ 
çant. normalement leur actIvité dans les terrItICures relevant. 
du, niinistère <te I.a France d/outre-mer, 

DECRETE: 

Aln:lcLE P~EMIEl<. - Les deux alinéas du paragra
phe ~ de l'arfide 2 du décret. 'susvisé du 2S sep:liem

. ,,' 
. ~. 

TERRIJ'OIRE' DU TOGO 55,5 

bre 1948, tels qu'ils résultent du décret modificatif 
du 19 avrii 1951, sont abrogés. 

ART. 2. L'article 3 du ~même décret est ainsi 
complété: 

«Sont distraits de l'inSCription au tour de service 
outre·mer : . , 
.. ~".'.'.. "~ ...... . . . . .. 

«50 Les fonctionnaires dont le congé administratif 
!Ou Scolaire, le congé de maladie,' de convalescence, 
de longue durée, pour affaires personnelles ou pour. 
examen, vient à expiration . 

« Ces fonctionnaires sont mis en route dès l'expi~ 
ration de leur congé, suivant les besoins du service » • 

ART. 3. Lé ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécuti'on du 'présent décret, q,ui sera 
publié au Joarnat Of/lebel de la Répuh'lique française 
et inséré au Jjtdletin officiel du ministère dela Fran. 
ce d'outre.mer. 

Fait à Paris, le 10 juillet 1953. 

Joseph tANIEL. 


Par le président du conseil 'des m.inisb'es : 

Le ministre de ta FraflCe d'outre-mer, 

Louis JAcQUlNOT. 

Eceles .-•• _éd«cia., ph.rmacicne .t 
..g..-fem..... at.hl.las 

NO 537-53jC. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en dat~ du: . 

23 juillet 1953. - Sont promulgués dans le Ter
ritoire du Togo: 

10 - le .décret du la juillet 1935 portant modiüca
tion du décret no 53·266 Ciu30 mars 1953 abrogeant 
le décret du Il août 1944 instituant une école afrIcaine 
de médecine et de pharmacie à, Dakar; 

20 - le décret du 10 jUillet 1953 portant modifi
cation au décret n" 53-267 du 30 mars' 1953 ins. 
tituant une école de sages.femmes africaines à Dakar. 

DECR,ET'du 10 fnittet 1953 portant modlficalion {lu 

'décret /ZO 53.266' du 3.0 mars 1953 a{jrogeant te 
décret 'du Il août 1944 Itistlùu1II.t une école il/ricai_ 
ne de nféà8ètne et {{je pnarmacie à DaktlT • 

Le président du oonseil des ministres, 
Sur le ~ rapport du, mmistrê de la France d'oufre~mer, 

. Vu le décret du 30 d~cembre '1912 sur le régime financ"'r· 
des ooIOl1~; < 

"'U fa 10! du' 2'1 août 1947 portant création du grand 
conseIt de F Afr.ique occu;jentale' françaLSe; . 

Vu le décret n~ 53·266 du 30· mars 1953 abrogeant le 
decr<t du Il aofrt 194i4 instituant une école afrlcaJne de 

. médeCine et de pharmacie i 

DECRETE: 

A~T1CLE UNIQUE, - L'article 3 du décrèt nO '53-266 
du 30 mars 1953 susvisé est modifié ainSI qu'il ,suit :' 

, 
" ", 
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.: «Le rriini;stère de I~ Franc~ d'o~fre:mer est ehàrgé 
de l'exécutlJOn du present deeret, q\ll'" prendra effet 
à partîr du 30 juin 1953 et sera publi.é au Joùrnal 
officiel G.e la Républiquefranç,ijse. et ·inséréau BulUitin 
officiel du ministère de la France d'outre·mer)). 

Fait à Paris, I~ 10 jùi!let 1953. . 
Joseph LANIEL. 

Par le préSident du oonseil des ministrés: 
Le ministre ae ta France d'outre.mer, 

Louis ]ACQUINOT.W' 

DECRET du 10 ;uJ.tUlt 1953 portant modification' au 
décret lU> 53-267 du 30 mars 1953 instituant une 

. ècote de sages.t.emmes afdûtiMs à Dakar. 
.. Le président du oonseil des ministres, 

Sur' te rapport du nnnistre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financl'er 

des colonie~ j 

Vu le décret n~ 53·267 dl! 30 maCS 1953 abroge.nt le 
décret du 11 300t 194:4 instituant une 'écoJe afrIcaine de 
médecine et de pharmacie à Dakar, !ensemble l'arrêté dU 11 
août 1944 organisant et réglementan~ I,e fonctionnement de 
cet(e coole, 

·DECRETÈ: 

ARTiCLE UNIQUE. - L'article 3 du décret no 53-267 
du 30 mars 1953 est modifié ainsi qu'il suit: . 

" Le ;nin!stre de la France d~outre·mer est chargé 
de l'executlon du présent décret qui l'rendra effet 
à partir du 1qr juillet 1953 et sera publIé au J'lumal 
officiel de la République française et inséré au Bul. 
leÛJZ otficiel du ministère de la France d'outre·mer ». 

Fait à Paris, ke 10 juillet 1953. 
joseph LANIEL. 

, Pat le président du conseil des ministres, 
Le minIstre ae la FrtutCfJ (['outre-mer, 
. LQuis· JACQUINOT 

COIOD 

D.ECRET. Ni:; 53-295 du :31 mars 1953 relatif: au 
condf.tiO!1Ml1uJ,nt du coton. 
Rectificatif au JoUrnal Officiel du Togo du 1« 

mal 1953: page 315, 1'" colQnne, titre n,Emballage 
article 6, 1"" alinéa; au lieu de: «L'expédition sera 
faIte -en bailles pressées d'un poids uniforme de 100 
kg•.•. ", lire: «Fexpédition sera faite ·en balles pres· 
sées d'un poids minimum de 100 kg.... •. . 

Di_tl"cllona bo.orlflqu". 

Légion d'honneur 

Par décret en date du 9 juillet 1953, pris sur le 
rapport du président du conseil des ministres et du 
ministr.e de la France d'outre-mer, 'vu la déclaration 

du cOnseil de l'ordre national de la }.égiol1.d'hioll1Jifl:ur .~ 
en date du 23 juin 19:>3 wrtallt que les promotiôns ,."'~.~:ï
et nominations faites aux termes du' présent 'décret 
n'ont rien de contraire aux lois, décrets et règleme'nts. 
en vigueur, sont promus ou I)ommés dans l'orqre 'na
tional de la Légion d'honneur au titre Union fran.. '.~ 
ç(lise : "1 

-	 .. " .. .. " .. ", iAu grade de' chevalier 
.,M.M. .' ~ . ,. . . . . " . . .. . . . .. .. 

'1~ 

.~ 


Arlmiya{lU El Hadj, notable, professeùr d'ara~ 1 

tic à Lomé (Togo); ·37' ans de services.' .~ 


Ayeva Dermann, aide médecin I?rincipal à 50.· ;1 

kodé (Togo); 25 ans 11 mOlS 28 jours de ., 

services. '4 


Ay~va 	 !ssifou, Chef supérieur des CotoooIis,,'j 
Soküdé (Togo); 20 anS de services. i 

. 	. . . . . . . . . . . 
ACTES DU POUVOIR LOCAL 

F. 1. D. E. S. 

PEC/SION No 901-53/D/AE. du 29 ittillet 1953 au:.. 
tortsant unvÎrem.ent sllr tes crédits de paiements; 
accordés au tztre du F.I.D.E.S. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE.MER, 
OFFictEQ. DE u. LÉOJON D'~ONNe:UR," 

CO'IMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret dl! 23 macs 1921 d<\t<'rminant ~ attrilfutioJ$> 
et les pouvoirs dU ConnnlSsaire d'ô la République au Togo;. 

Vu le décret 'dI! 3 janV"i,er 1946 pOrta«t réorganisa!jon. 
adminlstrati~ d'u territoll'e du Togo et eréation d'assemti~ 

. repréSentanve.,;; 

Vu le décret <lu 3 juin 1949 relatif au mOde ·d'établlSse.. 
ment et à la procédure <fexéctltion des programmes, \tenda~t· 
à. la réalisation des plans d'éqUipement et de d~Joppement 
de li rQI du 30 avril 1946., '>. 

Vu l'arrêté· nO 901-52/AE/PLAN du 12' décem!;re 1952: 
approuvant et rendant 
FIDES 19°7.1953. 

exécutoI~ la tranche dJexecuho'f1. 

DECIDE: 

ARTIcLE PREMIER.. Est aurorisé le virement de 
crédits de paiements ci.dessous au titre de l'exerdce 
FIDES 1952-53: . 

- Chapltre ·10 - Art. 2 - Parag. 1 
4Q ai A retran~her . • . . . . . .' 15.926.692: 

- Chapitre 10 - Art. 2 -,- parag. 1 
,5Q b) A ajouter • • . • . . . . . • 15.926.692: 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
oommuniq,uée et publiée partout où besoin sera.' . .'. . . 

LQmé, le 29 'juin 1953. 
'p; Le commissaire de la [(épufJ1lqae et par d.élégation~. 

Le Secrétaire génértJ.I,· . 
cI10Igé de l'expédition des affaires,. 

Y. GAYON. 
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Caisse: d'avance' 

ARRETE' N" 509-53fF. da 9 juillet 1953 portant 
créatlon d'ane Caisse d'Avance. 
. J.E G:OUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-l\fER, 

.. OffiCIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQuE AU TOGO 
VU le décret dru Z:s mars 1921 dêterminant les attrIbutions 

1ft" ·1es. 'pouvoirs du CommJSSaire de la République au Togo; 

VLi le decrlet du J janvier t9.46r portant réorganisatIon 
adll!inistranve du territoire du Togo et créatIOn d'assemblèes 
".epré.S<Ontatlves ; 

Vu les articles 1~9 et 150 du décret du '30 décembre 1912 
sur· le régime flOanc1er des oolonles et l'es actes mod'iflcatifs 
$ubséquents'j \ . 

Vu l'article 228 du réglement du 2 août 1912 et les 1extes 
modifl,canf5 ; . 

Sur la proposition du Directeur de la Santé publique au 
Togo; . 

,ARRETE: 

,ARTlçLE PREMIER. - !lest crée au Service d'Hy
giène Mobile et Pmphylaxie du Nord ~ogo à Pagou
d'a, une caisse d'avance destinée à assu~er le payement 

'des menues dépenses et celles réputées urgentes en 
,vue de faciliter sur place l'alimentation des malades 
de la Forma~ion Sanitaire de Pagou'da. 

ART. 2. ~ Le montant maximum de cette, Caisse 
de Menues dépenses est fixé à Trente ,Cinq Mille 
Franoes (35.000 Frs.) renouvelab1.e conformément à 
l'article 149 du dêc~et du 30' décembre 1912. 

ART. 3. - La dépense sera imputée au Budget 
lOcal, Section 10 - Chapit~e 20 - 3/2 C. 1 de l'Exer
cice t 953 : Alimentation des malades de l'A.M. 1. 

· ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré,. COm
muniqué et pubLié partout où besoin sera.' . 

Lomé, le 9 juillet 1953. 

L. PECHOUX. 

ProlecliOll 50clal. d'cs aveug•••. 

ARRETE M< 5B·53fSG. dIJ 11 jaillet 1953, règlemen
· .'tanlta pr,otecf)OIL sociale des aveagles lJll., Togo. 

'LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LËOION D'HONNEUR 

.COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU TOGO 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons et 

les. POUVOlni du CommiSsaIre de la République au Togo; ~ 
Vu le décret du 3 janv..r 1946 ~ portant réorganISation 

adminlStratl1.~· du territOIre du Togo et 'cI:éation d'assemblées 
,représentatives; " 

~u les iettres n'" 584t).OO/YC. du 8 octobre 1952 et 
7230100/02 du 23 d'écemme 1952 du secrétaIre d'Etlat à la 
Franc-e -d'outCle-Itterj' . . . 

· Vu le <Iécret' du 3 mal 194, sur les pouroirs de Polloe 
des Chefs de Territoire; . 

Sur la propositIon du DIrecteur de la Santé pubhque au 
Togo; . 

ARRETE': 

ARTICLE PREMIER. La protection sociale instituée 

par le prés,ent arrêté s'étend. ,à tous les originaires 

du Togo atteints pratiquement de cécité, c'est-à-dire 

à ceux dont la vision centrale est nulle oU inférieure 

à 1/20•.de la normaIe. 


A~T. 2. - Les personnes atteintes de cécité devront 

faire l'objet d'une déclaration au chef-lieu, de la 

ciroonscription administrative de leur résidence. 


Cette déclaration est fa,ite une ·fois pour toute par 

l'av,eugle lUi.mênl'e ou par ses parents (lU par toutes 

perSOnnes qui ,en a la charge ou la g.arde. 


La déclar.ation est obligatoir~ pour les mineurs. 

En sont tenus soit les pa~ents soit la personne ayant 

la charge ou la garde du mineur. ' , 


Le délai de déclaration est .'fixé à t~ois mois à 
compter ne la date, de la publication du présent 
arrêté, ou de la date à laquelle l'infirmité a été' 
oonstatée SI elle est parvenuèpostérieuremen\.> 

Il sera établi une fiche st.andard par aveugle et 

un ,ficMer spécial sera créé dans chaque chef-lieu 

de ciroons,cription admi!l1istra't;ive qui sera mis .1\ jour 

à chaque reoensemel.lt e~ à l'(lccasion des déclarations 

à l'Etat-Civil. 


ART. 3. - L'Etat de cécité .est constaté 'par une 
carte Invaliq,ité - Cécité comportant obligatoirement 

, la photo. ," . 
Tout!' personne faisant indûment usage. de la carte 


d'invalidité d'aveugle &era punie de l'amende prévue 

par l'article 1er, alinéa 2 du Décret du 3 mal 1945 

relatif ahlX pou\'oirs de police des Gouverneurs Géné

raux, G~uveI:1leurs, Résidents Supérieurs et Chefs de 

Territoires. Au cas de récidive, le cont~e"enant sera 

puni .des peines d'emprisonrfertIi!nt et d'amende pré

vues par l'article ter alinéa 2 du 'Décret du 3 mal 1945 ' 

susvisé. . . l 

ART. 4. - L'usage de la canne Manche est réservé 

aux personnes, dont la visj9n 'est inférieure ou égalé 

à 1/10' de la normale, qu'elles remplissent ou nOn les 

conditions prévues aux articles 2 .et 3 ci-dessus. ' 


Toute' pe~$onne faisant indûment usage de.i~. camle 

blanche sera punie oonf.ormément aux dispositions de 

l'article 471 § 15 ,et 474 du C~de Pénal. ' 


ART. 5. - Les av.eugle ·titulaires de la carte '« In

validité-Cécité» aur<>nt priorité à l'accès des moy.ens 

de transport publics et len oommun, 'et à ~ des, places q/li 

Ieur seront réservées dans les dits moyel)s de tranS
port. - ;-. 


, ART. 6. - Les personnes atteintes de cécité, ayant 

fait l'objet d'une déclaration aJ'état civil du chef

lieu de leur résidence seront exonérées d.e l'impôt 

pe~sonnel, de taxes municipales et diverses patentes. 


ART. 7. - Le présent' arrêté 'qui aura effet pour 

compter de la date de sa signature sera, enregistré, 

communiqué et publié partout où besoin sera.. ' 


Lomé, le 11. juillet 1953. 
L. P EciiOUX. ~ 
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Pcr.onncl 

ARRETE No, 514-53/CP.du 11 MUet 1953 portant 
I1UJditication â l'arrêté 11» 147-52(P. du 13 février 
.1952,' fixant, If!, statut général des cadres supérieurs 
"el locaux dù Togo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER,. 

OFFICIER DE LA Ll~".OION D'HONNEUR. 


ComilsSAIRE DE LA RÉPunLIQUE AU TOGo' 

VU Je décret du 2J m'ars 19:21 déterminant Les attrIbutions 
et les· poUVOIrS du CommIssaire die la Républiqu~ au Togo; 

Vu le décnet d'u ~ janvier 1946 portant réorganisatron 
admIDlstratl~ du terrItoire du Togo et création d'assemblées 
représentatJves', . 

Vu l'arrêté no 147~52/P. du 13 février 1952, fixant le sta
tul général d~ cadres supérieurs et 'locaux du Togo; _. 

Vu la Circulaire miUlsténelle no 22.196(PEL-BE ~u 1 mal 
1953; . 

• ARJ;ŒTE: 

ARTiCLE PREMIÉR: - L'article 29 de l;arrêté no 
.147-52(P. du 13 février 1952, fixant le statut géné
ral des cadres supérieurs et locaux du Togo, est 
modifié de la façon suivante :- ' 

Au lià, ae: 


'« Arûcle 29 .. 

. . . . . . . 

« Le licenciement peut être prononcé au cours du 

stage pour: 
;-- indisciplÎne; , 
- insuffisance professionnelle notoire, lorsque le st~
giaire 'est en servIce depuis un' temps ,égal à la mOi
tié de la durée normale du stage. 
- :faits susceptibles de porter atteinte à la dignité 
et à l'honorabilité même ,en dehors des fonctions; 
~'inaptitude physique constatée. 

le ,licenci,ement' peut être égal'ement, prononcé 
eh cours de stage à l'occasion de faits, antérieurs 
'â l'adnüssion au stage ,et qiui, s'ils avaient été connus, 

, ,auraient mis obstacle au recrutement. 

Dre: 

({ Arùcte 29 .. . . . ., . . . -' 
« Le licenciement peut êtr,e prononcé au cours du 

stage pour: 
- -insuffisance professionnelle not'oire, lorsque le sta' 
giaire lest en service depuis un temps égal à ,la mOI
tié de la durée normale du stage. 
- inapJitude physique oonstatée. 

le lioendement peut être également pwnoncé 
. en cours de stage à l'occasion ùe faits antérieurs 
à l'admission au stage et qUI, s'ils avalent été connuS, 
auraient mis obstacle au recrutement. 

. . . '
• 

-'_" .. i.·.. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enrégiStré;, publié' 
et communiqué partout où besOln sera., ' :~ 

':iLomé, ,le 11 juiiJet 1953. ' ,, 

-.iL. PECHOTIX• 

Forêts ,," ,
ARRETE N<! 517-53/EF. du 11 juillet 1953 portant ; 

classement de la Forêt dJte d'Agou:
" ' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE, D'OUTRE-MER, ' 

OFFIC!ER DE LA LtOlON D'HONNEUR. 

ComnssAIRE DE LA RÉPunLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrlbunons .. et -~ 
[es pouvoirs du Commissal_re de la République aU. Togo;" 

"')
Vu Je décret du ::s janYler 1946 por.tam réorga.nlSatIon

adrruulStratl\re dU· terrltolN au Togo et création d'assembléeli ..; 
représentallvt's; . 

Vu le aécr·et d'il 5 février 1938 portant organisation du ré-:-· 
gime furestuer au Togo j , ' 

Vu 'le procès~verbal d'affichage len date du 2 marS 195J; 
établI par le Ç<>mmandant de cercle de Klouto.; 

Vu la déC1Slon n~ 359'D{EF, du 15 mars 1953 portant com_ ,', 
position de la CommissIOn de classement; ~ 

Vu le procèS~verbal ct·e la CommiSSIOn de classement en: 
date du ~t .aVrIL 1953; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont constitués en: forêt clas
sée les terrains suivants dits fiorêt classée' d'Agou, 
sis dans le Cerde de, Klouto et dont les, limiteS, sont 
définies oomme suit: ' 

" 

c 
a) - prel1iler Secteur (DiklptIJ) 

Soient les points: 
A. ,- sur la route Agbétik,o-ARplolo, à, la distance ,; 

850 m. d'Akplolo 
B. - A 1.800m. de A 
C. - Base de la chute de l'Agadjé (au sud de J'a 

route AkpLolo-Agbétik'Û -et àen\liron 4 km_ d'Akplolo} '; 
D. ~ Le SOmmet dit « Tatué» à, l'est-nord-est 

d'Agbétiko 
DI. - Sur la piste culturale Dogbadii al) sommet 

DikLoto et à l'est d'Agbétiko '" 
E, El. Les sources des oours d'eau temporaires Deto 

et Agbadrevi (affluents de l'Amlido) " " 
F. - Sur l'Agbadrevi à 150 m. de sa source. ' 

Les "'mites sont: 
'- La route. de A à B 
- Les droites BC let CD 
- La ligne DDt EEl 
-' Le cours de 1'A!g1b'ldrevi de El à 1:" 
- De F à A une lig1ne ]JIlssant à mi-versarit sous 

Iles abrupts rocheux de la face Sud du massif Dikloto-
Agotui. l' 

, , 
- ~ 

:--<. -'.- .:. . '::-.' -.1 
:j 
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b)-' Deuxième secteur (BibitO) 

3Oi&nt :les points; 

,A. - Situé à 250 m. au sud magnêtiq,ue de l'inter
sectivn de Ja piste Akpolo-Djigbé et de l'AkQuklo. 

B. Situé à 180 m. à l'est de .la ferme Blévia
, kop:' (abandonnée) à flainc du mont Sedjito. 

C. - A l'extrémité de la piste desservant la zone 
de culture dominant -:Bléviakopé. ' 

- D. - Croisement de cette piste culturale avec la 
piste AkplJolo. 

E. A 100 m.· au sud du sommet Kotobri (au 
Nord-Est d'Etoé). 

F. ~ Situé à 200 m. de la ferme Amétekopé, sur 
le ver~ant Sud-Est du S~djito. 

G. ~ Situé à 3'50' m. du sommet Bibito à l'Est. 

La limite est; 

~ Là oourbe joigna.nt ces différents poinls et enfer; 
mant la ligne de crêtes et sommets formant la partie 
Sud-Est du maJSsif d'Agou: ' 

Blévia-Beiu!o (sources permanentes du Klini et de 
.l'Akouklo, près du col de Zogbépé) - Sedjito et 
Bibi!o. 

c) - Troistime Sectetl!l' (Sotai) 

Au Nord et Nord-Est de Djigbé et Dogbadji: les 
hauteurs Sotui, Outo 'et Zogbépé (croix de l'Agouta). 

ART. 2. .!.Jes droits d'usages maintenus sur la 
forêt sont ceux énumérés à l'artide 14 du décret du :. 
février 19318 sur' le régime fu~estier. La cliasse au 
fusil' de jour y .est '!olorée sauf dans leS zones mises 
éventueUement en défens pour la régénérati{)n. La ré
oolte des régimes de palmiers à huile sera aut{)risée. 

'.' ART. 3. .Cultl1l'lfiS existalltes : 

. Arbustives (Café caca·a): les propriétaires con
serveront le droit de les entretenir ,et avec une ·autorÎ. 
sation du Chef du Service des Eaux et Forêts de 
les ren'Ou...eler sur place en limite de Ipng'évité. Ce 
permis pourra j'eur êtve refusé si l'cn'droit ne convient 

. pas à telle culture et lai parcelle sera dès lors reboi
, sée. 

VWfièr,es: les champs dès la pvochaine récolte 
seront tra.nrormés en caféières ou reboisés. 

ARr. 4. - La répression des infractions aux pres
'criptions du présent arrêté s'effectuera conformément 
aux disposiiions du Titre V du décret du :> février 
19~8. 

ART. :>. - Le Chef du Service des Eaux et Fo, 
rêts et le Comma.ndant de Cercle de Klouto sont 
cha~géS . de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
·sera. 

4>rné, je 11 juill et 19:>3. 

L. PECHOUX. 

,'"
·_LC.:. 

ARRETE No 523-53iEF. du 18 jaillet 1953 portànf 
Classement de la foret dtie « ASS/ME" 

LE GOUVERNEUR DE LA. FRANCE D'OUTRE-MEH, 

OffIC!ER DE LA' LÉGION D'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le déc",t du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 
et les poUVOIrs du Commissaire de la Républ'que au Togo; 

VU le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatton 
aammistratlve du terrItO,". du Togo et créalton d'assemblé<!! 
représentill~s ; 

Vu le décret du 5 février 1938 podant -organisatIOn d.u 
régime forestier dU TQgoj 

Vu 1. déci.",n no 484-D/EF. <lu 9 avrt! 1953 'portant, 
compositIon de la CommIssion d.e Classement; , 

Vu ~<!: procès.-verbal de la Commission de classement en 
date· du 17 avril 1953; 

ARRETE: 

ARTlCL.E PREMIER.' - &t oonstltué en rorêt clas
Sée le terrain suiva!!lt dit Forêt classée d'Assinié, sis 
dans le Cerde de K(Duto et dont les limites ,sont défi· . 
nies oomme suit: .'. 

: SpieIlt les points : 
A. - Sur la route· Adéta-N' Di\[bé et en début de 

raml'es, à l',embrœnchement d'une p'ortion de voie 
carrossable suivant vers l'ouest la base de la colline 
T'Ûdjé (à 1 km. 800 de Tsiko). 

Al. - Au sùd magnétique à 100 m. du deuxième 
virage aigu de cette même route. 

A2· - Sur Ile Cours du Tsiguli et à 150 m: .de SOn 
con'fluent avec le Takplé. 

A3. - Sur le cours du Duométui et à 200 m'. du 
Takplé. "',. 

B. L',extrémité .ouest du versant dit Fia10go. 
BI. - La hauteur TOkounui (versant nord de' la 

vaIlée du Tll!kplé). 
C. - Sur la route Tsiko:-N'Digbé et ll!U km. 2 de 

N'Digbé. 
Cl. - Sur la même route et 100 m. plus loin vers 

N'Digbé. 
C2· - Le SQmmet Avégan . 

""C3. - Sur la piste Tsiko-N'Digbé .et à 300 m. sud~ 

est de l'.embranclt'Cm<e>nt. 


D. - La source Bissabi 

Dl. - La SOUTCe Djataou'vé. 

D2. - Au oonfluent Djataouvé-Méd'évonui. 

03. l.;e confluent Ko1odjé-Médévonui. 

D4. - Le sommet Todjé. 

L' - L'ancienne route Konda-Daye's et à 2 km. 350 


de son embrancht'ltrlent sur la r{)ute AttiglYa-Apéyémé. 
El. - Sur la même route et 700 m. plus au noro. 

" 

E2 - L'emplacement de l'ancienne ferme Hoto,5-' 
sikopé. 


E3. A 300 m. au sud d'Emiliekopé, sur là pisté 

J<;oncta.Apéyémé. , 


f. - Sur la piste (';oudéVé-Apéyérrié ei à SOn 

croisement avec le cours d'eau MonHouvé. 


. ... _-, .. "', 
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G.- Sur le Monliouvé et à 450 m. en 'aval du 
point F. • 

H. -,- Sur l'ancienne route Konda-Dayes et à la dis. 
tance 2,700 km. de Konda.. 

1. - :Sur la piste Tsiko-N'Digbé au point où ene 
atteint Ies versements du Laklékopé. 

Les limites sOnt-: 

- De A à A3 la partie inférieur~ du versant nord 
de la vaJllée du Takplé .. 

A3 B je cOurs du . Duométui. 
- B à C le retiord sud du plateau de N' Digbé. 
- CCI la r·Oute Tsilo)-N'Digbé. 
- CI 'à F l-e rebord ·E.st du plateau des Dayes, ·et 

sensiblement à la limite savane-forêt. . 
- FO le cours d'eau Monliouvé. 

. - 0 à A la partie inférieure des versants et falai,
ses formant le rebord nommé plus hallt, par les points. 

- H'C! 1 respectivement sur la route Kond"!-Dayes· 
. et la piste Tsiko-Dll!yes.· 

ÀRT. 2. - Les droits d'usages maintenus sur la 
forêt sont ceux éll;Umé~és à l'artic~e 14 du décret du 5 
février 193:8 sur le r~gime forestier. La chasse au 
fusB de jour y est tolérée sauf dans les zones mises 
éventuel1ement en défens pour la régénération. La ré. 
coite. des régimes de palmiers à huile sera aut<Jrisée. 

ART. 3. - Calillfes existantes: 
ATbu§tiV~ (Café - Ca!caiO): Les propriétaires con. 

sery.er.ont le droit de les entretenir ,et avec une aiUtori· 
sation au chet du service des Ewx et Forêts de les 
r,enouv.eler sur place en limite de lon'gévité. Ce pero 
mis pourra lCUr être refuSé si l'endroit l'le conv1ent pas 

. .à ~el1e culture et la parcelle sera dès. lors reboisée. 
. Vlvrièr.es: les champs dès la p~ochaine récolte 
seront transformés en caféières ou reooisés. 

ART. 4. - La répression des infractions aux pres. 
criptions du présent arrêté s'effectuera conformément 
aux dispositions du Titre V du décret du 5 féVl'Îer 
193'8· 

ART· 5. - Le Chef du Service des Eaux et Forêts 
<et l'e Commandant de Cercle de Klouto ?Ont chargés 
de l'exécution du présent arrêté qui ~ra enregistré, 
oommuniquéC! publié partout où besoin sera. 

Lomé, I~ 1Iii juillet 1953
l'. Le Commj$,saire de la République en congé, 


Le .Slwrélairegénéral, 

Y.GAYON. 


Cià••a 

ARRETE Nf1 519-5~!A.P. du 12 juillet 1953 portant 
. [nterdictifJ/t de [Hm. . 

. LE GoUVERNEVR DE LA FRANCE D'Ot:TRf-ilieR, 
ÛF.fICl.ER DE LA LÉOiON D'HONNEUR 

CO:llMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU .le décret du 23 mars 1921 dé!enninant les attrIbutions 

ft les poUVOIrs du CommISSaire 'de la République au Togi); 


. ~-

.. _.~,~-

- . ., 	 '. 

TERRITOIRe DU lOGO .1er août 1953 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganis'!.tioIl 
.admlnistrative du territOIre du Togo et créaûon d'assembJé<& 
repré$enta:t1ves ; . 

Vu le décret du 13 m'l 1935 r-e1at!f à l!orgaUlsanon au 
Togo d'un cOntrôle Sur 1es films clnématographlqUŒ, tes dlS
q ues phonographlques, Iqs priSeS de vues Cinématographiques 
et les enregistrements sohl,)res~ promulgué au To"go: le 20 
juin 1935; . 

'Vu I-arrêté 'fiO 975·52/AP. 'du 31 décemtJre '1952 créant 
une commiSsion de contrôle des films) disques, ·pnses de vues 
et enregistrements sonores; 

Vu t'aVIs émiS par la c:Ommissïon de contrôle des films 
cmématographiqutes c~~deSSlls; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM1ER. - Est interdite, au Territoire 
du Togo Sous Tuten.e de la France, la pTojecti<Jn du 
film {( La Pis~e de Santa·Fé ». . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oom· 
mllniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, Ie 12 juillet 1953. 

p. Le commissaire de la République (lU Togo 
et 	par détégatMJIl, 

Le Secrétaire généml, 
Y. GAYON. 

-ARRETE No 524i-531/;A.E dit ',18 juillet 1953 <pres
criVant une avlllUfe du FondB de Soutien au FondS 
CommUII 'fUiS SoctétlJs indtgènes fUi prevoyance, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTRE,:l.Im, 
QfFtCLER DE LA LéotON D"HOL'.'NEUI{ _ 

COlllllSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le déc,.,r du Z> marS lf/21 détermi:nlUlt ~ attributIons 
et les pouvoitlS du Gonunlssaire. d'l la République au Togo;1 

VU le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
admmistrative dU 1errllolre <Ill. Togo et créatlon d'assemblées 
repréSentatlves ; 

Vu l'arrHé ne< 883-4IJfAE. du 31 octobre 1949 Créant Je 
Fonds de Souti"n et d'ËquIpement tIC la Proouctron Locale; 

'Vu le procèS-verbal des délibérations du ComIté de Ges_ 
tion du FondS dé Soutien et d'EqUlpement de 'la Productioil 
Locale (section Il - Café) réunt à Lom;; 1e 9 'iullIet~ 1953; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une avance de Dix Millions 
de ·francs sera consentie par J.e Fonds de Soutien et 
d'Equipement d~ lit Production Locale au Fonds Com
mun des Sociétés de Prévoyance. .. 

AIlT. 2. - cette somme sera prélevée sur les recet-· 
tes -effectuées '-depuis Ie 1" janvier 19!)l au titre ae 
la Sectioo Il (Cll!fé) du FondS de Soutien et d'Equi
p'ement de la Production Lo<:ale. 

ART. 3. - Le Fonds Commun des Sociétés de !>té
voyance rembourS:era cette a'Vance avant le 31 décem
bre 1953. 

., 

.' 

.{ 

., 
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ART. 4. Le Chef du Service des Affaires Eoo
lloJ.Î!iques ef du p~, Adm'inistrateur du Fonds Com- . 
mun des Sociétés de Prévoyance "et le Chef du Service 
des Finances sout chargés de l'exécution du présent 
arrêté: qui sera renregistré, communiqué et publié par
tout où beSoin sera. 

. Lomé, le 18 juillet 1953>. 
P. 	Le commiliSilire.- de la RépublUjl.lC en congé, 


Le SeoréNûI'e généra', 

Y. GAYON. 

ARRETE N° 525-53jAE du 18 juillet 1953 pOl·tllfl1 
" affectation de crédi.t:; du fOllils de soutien. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. OffiCIER DE LA LtOlON D'HONNEUR 

" COMM!SSAIRE DE LA RÉPI'BLIQUE AU TOGO 

VU le décre, dU 2:l maIS 1921 déterminant les attributions 
et Jt~s pOUVOIrs au Comm1ssaiJ:li! de la RépublIque au Togo; 

Vu I.e dëcrCt du 3 janvier 1946 portant réorganf.satlfm 
!ulm:rnistrAtive du ternto1re 'du TogO et créahon· d'as~emblées 
,eprésf;ntatlve5; . . 

Vu l'arrêté na SS3.4,9/AE. du 31 octôbre 1949 créant le 
::::'-onds de Soutien et d'EqUipement de la Production Locale; 

Vu l'arrêté nq 26·53/AE. du 1" janVlÇr 1953 flxant poUr

'annêe 1953 re prQgramme d'emplOi des SOmmes dispom

)Ies . au Fonas de SOutien et d"Equlpement <.{{!" ra ProductIon 

ocde; t ~, 


Vu "le procès·verbal déS délibéra,lions du Comité de GestIon 

lU FOnds de Soutien et d'EquIpement tl" la Produclton Locale 

Secllon Il - Café) réwIt à Lbm'éJ le 9 'jumet 1953; 


ARRETE: 

ART!CLE PREMIER. - Une somme de cinq mimons 

le. franCS" (5.000.000 frs.) sera prélevée sur les te

etles effectuées depuis le 1,r janvier HI53 au titre 

e la section II (café) du Fonds de svulien el'd'équi, 

lement de la proâuctÎ<ln locale et affectée à la 

>OUl'Suite des 'Opérations suivantes inscrites au pro

ramme "du fonds de soutien fixé pal' l'arrêté nn 26, 

31AE sus\':i~é : 

Section' l - Arf. 3. - 2. "oure Badou-Borlle 

froritière 78: 1.500.000 francs. 
Section II - Art. 7 - le rùllle AtakfJamé-Ba

dQu: 2.000.000 francs. 

Section II - Art. 7 2< rOllte Evou-Olln:abé: 
1.500;000 fl'lll1CS. 

ART. 2. - L6 chef "du serviçe des Qffaires éCOllQ
tiques et du plaR et le chef du service des finances 
mt chargés 	de "l'exécution du "présent arrêté qui 
!ra lenregistré, comnruniqué et publié partout 

le· besoin sera. 

Lomé, le 18 juillet H153. 


P. Le comntisSilire de la République en congé, 

" Le secr#aire gén#rol, 


X. QAYON. 

D4Io,.lIon d. all/••turc." -" 
ARRETE No 536-53/S0 du 22/uiUet 1953 portant 

déMgation de signature. 
LE GOU\'ERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFF/CLER DE L<\ LÉGION O'HO~NEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUllLlQUE AU T!"GO 

Vu le décret du Z> marS 1921 déterminant .les attributlOns 
et les pou~irs du Commissaire d'e la République au Togo; 

Vu le dicret dU 3 j::U1Vler 1946 portant réorganIsation 
adminlStrabve du territotre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret ·du 18 a-oût 1922 fJxant le régime des armes 
à feu au Togo et touS les actes 1no'djflcatifs sUbséquents i 

Vu la déCISion 	 nO 9741/DyCP. du 11 JUIllet 1953; 
Vu la CirculaIre nO: 57/Clr-53/C. dU Il juillet 1953, 

"ARRETE: 

ARnCLE" PREÙER. "Délégation est donnée ail 
chef dn service des affaires politi'lues il l'erret de 
signer tOllS ades relatifs il" la venre, ccssi'on et 
détenUon des armes à fell il titre individuel. 

ART. 2. - Le pl'€sent arrêté sera enl'egisb:€, com
muniqué et publié partout où lewSQin sera. 

Lomé, le" 22 j~illet 1953. 
P. Le Comniissaire de la Républiqae elt congé, 


Le Secrétaire général, 

Y. GAYON. 

Postes et télicomunulÎcaUens 

DECISION N° 1U27/D,P'fT du 23 juillet 1953 portant 
créntion d'une caoine t,éléphanique Pllblique il /(a
lowaré (cercle de Sa/codé). 

LE GOUVERl<EUR DE LA FRAXCE D'OUTRE·MER, 
OFPICJER DE LA LÉOIQN' o'fior'meuRt 

CO"'IISSAfRE DE" LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 2:l mars 1921 dé.terminant les attrtbutions 

et les poUVOirs'" du t.ommi&S3lre ,die la République au Tog-o; 

Vu !e déc"'" du "~ janvier 1946 portant réôrgan10alJ9tt 
admimstratrve du te'rritou"e. du Togo ef créatIon d'a.."Sembfëes 
rCprésentatl\t"fS:i' .. ~ 

Vu l'arrêté no, 986jPTT. du 23 d~cemb'" 1946 portant
orgamsation Ou St:rv1cè Télephomqu-e au Togo-; '. < 

Vu l'arrêté nit S5<)';'l/PTT. du 3 décembre 195.1 tendant 
exécutoire la délibéraiion no 32/ART. portant réamé,lOgemén, 
des taxes téléphoniques du rég1me tntérieur; 

Vu la construction de la hgne télêphonique s"Irodé-Kolo.· 
war€j 

Sur 13 propositIon du Chef dl! serVIce des Postes et Télé
communications; ,

DECIDE: 

AllTICLE PREMIER. - Il est ollver! pOUl' oompœl'" 
du 1el' août 1953 à Kolowa~-e, cercle de Sokodé, une 
cab'ne téléphonique publique dont la gérance est. 
assurée gratuitement par la Mère supérilllll'C des 
Sœurs de' Notre Dame des ,~pô!res de Kolùware.· 

• 
~_..- " .. ~~,~---'" 
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NominationsART. 2. - La Mère supérieure des Sœurs de· 
Notl'e Dame des Apôtres de Kol-oware prèlera le 
serment professÎoonel dans les formes réglementaires. 
auprès du Gérant des Posles et Téll'commullications 
de Sokodé. 

ART. 3. Les taxes j,erçucs par la Mère supé
rieure des Sœurs' de Noh'c Dame des Apôtres de 
Koloware seront versées à la fin de cbaque Illois 
au Gérant de SOKodé qui les incorporera dans ses 
propres 6critUl·cs. 

ART. 4. - La peésellœ décision SBI'a enregistrée: 
publiée et communiquée parlout où le besoin sera. 

Lomé, le 23 jnillet 1953. 

P. Le commissaire de la R.épublique en congé, 

Le Secrétaire général, 


Y. GAYON. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL. 
DE L'A. O. F. 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République 
Oouv,emeul' Général de l'A.O.F. en date du : 

6 juillet 1953. - M. Johson Jérôme, dessinateur 
principal avant 18 mois du Cadre Commun Supéri!"ur 
des Travaux Publics ae PA.O.F. (spécialité topogra
l'he) précédemrn'ent pladé dans la position de congé 
hors-cadre et sans solée pour servit au T,0fl'0' est 
réintégré dans son cadre d',origine li !'-expiratlon du 
rong~ administratif de 6 mois tlont il est titulaire. 

M. Johnson est mis à la disposition du Gouverneur 
de la Côte d'Ivoire à l'issue de son congé adminis
tratif. 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

rllligrolio. 

RECTIFICATIF à l'arrêlé no 921-51/1'. da 26 dé
cenibbre 1951, portaJZt Integration dan:; ItJs ccufres 
!qcallx a/ricain:;:da Togo. 

A ta page ,99 du fOT da 16 ;ativter 1953,2" cotonne: 

Câdre Seco.'W1aire dfJs TffWlUlX 

•••• 4c ••••• ~.-

En qtuilité à'ouvrier de 

AprèS Amelewanou Gérard, 
Av. lieu ae: 

Sassa"i Godfroid 
Lire: 

Sossouvi Tossou Godfroid. 
Le reste. sans ch.arigement: 

Publù:s et Mines 
....... 


6" classe 

Par décisions et arrêtés du Commissaire dl! la .j.'.!
Républi'lu e : ,) 

No 961jD/CP. du : 
9 juillet 1953. - M. Mugnicr David François, ~ 

a:gent principal de constatation (5e échelon) .du cadre 
métropolitain des Douanes, ·est nommé chef des sec.. 
teurs douaniers du Sud et du centre, ,en remplacement .' 
.1!l: M. SlIhubiette Joseph, en instance de départ en 
congé. 

No 97'3jD/CP. du: 
11 juillet 1953. - M. Jury Mathieu-René, Admi

nisttateul (2' échelon) de la Fra'l1ce d'outre-met, en 
service à TSévié, ,est nommé Commandant du Cercle 
,et Administrateur-Maire de la Communc..Mixte d'Ata
kpamé, en remplacement de M. Vernay Jean, Adminis
trateur (2' écheLon) de la France d'outre-mer, char
gé, p'lr intérim, de ces fonctions. 

No 1000/D/CP, du : 
.2{) juillet 1953- M. Méatchi Idrissou Antoine, 

IngénieUl' contractu·el d'Agricultune, en service à la 
Divection du Service de l'Agriculture à Lomé, est 
nommé Chef de la Circonscription Agricole de Klouto. 
et Directeur de la Ferme EcOle de Tové,avec réSidence 
à Tavé, enremplacemennt de M. l:>uccineHi Jean:, 
Agent contractuel d'Agriculture. dont le séjour arrive 
à expiration le 9 octobre 1953. . 

No 1001/D/CP_ du: 
20 juillet 1953. ~ M. Ywassa Baguilama Léonard, 

Ingénieur Adjoint éontractuel d'Agriculture, Adjoint. 
au Chef de. la Ciroonscription Agricole .d'Anécho, 
Ditecteur de la Ferme de Olidji, est nommé Che! 
de la Ciroonscription Agricole d'Anéchoet Directeur 
de la Ferme de Glidji, en rem'placement de l'Ingé
nieur Berge qui reçoit une autre affectati{)n. 

M· Berge Maurice, Ingénieur de 1re classe des 
services de l'Agriculture ,outre-mer est nommé Adjoint· 
au Chef du SerVIce de l'Agriculture à Lomé, avec 
résidence à Lomé, ·en remplacement de M. Oaillaguet, . 
en instance de départ en congé. . . 

Dans 'oon' nouveau . poste. M. Berge continuera 
d'assurer l'intérim du Chef du Secteur Palmeraie." 
'lui hù a étécon'fié par décisiou n" 871/D/CP. du 
25 juin 1953. 

NQ 1029/D/CP. du: 
23 juillet 1953. - M. Verlière Guy, Chef de Tra.: 

vaux de 3" classe du Corps des Spécialistes de la· 
Recherche Agronomique de la France. d'outr.~,met, 
en fonction à la Directiou du Service de l'agriculture'· 
'à L{)mé, est nommé Che'!' 1'.1. du Service du Condi
ti(mnement, en remplacement de M. Thaudière Wilfrid, : 
IUgénieur de 1'" classe des Services de l'Agriculture' 
outre-mer, ,en instance de départ en congé. . 

• 
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Tltulari••noD 

N~ 539-53/CP. du: 
, 23, juillet 1953· Les agents de police stagiai;,es 

(lu 'cadre local du Togo ci-après désignés, qui ont 
tenniné leur année ,de stage réglementaire, sont 
titularisés' dalOS Ieur emploi et nom'més, agents de 
police de 4" cla:sse, pour compter du 1" a'lût .19S3 : 

'M.M. B'egla' Joseph, en service à Lomé, 
A:bly, Bidama., en service à Lom'é, 
$ossau Bodjoyama', en service à AnéchO, 

. Sossou Benjamin, en service à Palimé, 
, Garon Sossou, en serVice à Lomé. 

Régularisatloll d••nustl.1l 

N" :ér21-S3/IA. du : 
'Hl juÜlet 195-3. Est et demeure rappbrté en ,ce 

qui ooncerne M. L"sserre Félix Pierre, l'arrêté no 
26(1.S3/CP. du 13 avril 1953 portant promoti'On dans 
l,e per"..onnel du cadre supérieur de 'l'Enseignement du 
seC'Ond degré du Togo au fi< éèhel,on des chargés de 
fonctions de Direction, 4- catégori,e. 

,La situatkm de l'intéresiléest rétablie comme suit : 
M. Làsserre Félix est classé dans la catégorie des 

Proviseurs, directeurs, directrices, licenciés, certifiés, 
4- catégorie, 5e échelon pour la périDde du 9 .adDbre 
195<1 date de \SOn arrivée au TerritDire, au 31 décembre 
1952; 

M· Lasserre est prol1lu au 6<:, échelon de la ,rrême, 
catégorie à conipter du 1" janvier 1953. 

Promotion 

No 501-53/CP.. du : 
9 juillet 195'3.- Est oonstatée, pour compter du 

'W juillJet 195<3, dll'flS le personnel des cadres supé: 
rieur et locl!il du Togo ci-aprèS désignés: 

CADRE: SUPÉRIEUR DE: LA POLJCE 

Au grade de CQllimiSSaire tif: police âe 1re classe 

Pauc Pierre, Commissa,ire de polite de 2< classe. 

'CADRE LOCAL DES. TRAVAUX PUBLICS 

Au grade de Crrel CCJnlltabIB principat aVllIIt 2an.s 
B~enner Carrl Marcellin, Chef Comptable après 

2 ans.' 

Ab.c.ce irrtgullèrc 

No 969;D/CP. du : 
9 juillet 1953. - Est constatée, pour compter du 

18 juin 1953, l'absence irrégulière de M.' Gneza 
Cha!fl;es, infirmier de 4e c1~sse du ca'dre local du Togo, 
en service à Lamll(-Kara. ' 

Penaa.nt ,toute la durée de son absenéeirrégurière, 
M· Gne,za n'aura droit à aucun traitement. ' 

No ,506-53/CP. du: 
9 juillet 19S3' - M. 'Edah Christian, Moni\teur 

ll!djoint' de 6' c1allse du cadre local secondaire de 
l'Enseignement Primaire du Togo, en service à.Gamé 
(cercle de TSévié), en instance de comparution devant 
le Conseiï de discipljrne, est suspen'du de s~s fonctions, 
pour compter de la date de la signature du présent 
arrêté. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fone
tions, M. Edah ,n'aIllra droit qu'à la moitié de son 
traitemènt brut, dégagé de 10us accessoires 'de solde, 
à l'exception,. toutefois, des prestations familiales. 

No 521-53/CP. du:, 
IS juillet 1953. - L'arrêté no 36&-53/CP. du 22 

mai 1953, suspenda!l1.! de ses fonctions J'aide-météo
rologiste, adjoint de 3< classe du cadre local du Togo 
De Souza Cosme, est et demeure rapporté pour 
C'Ompter de la date de la signature du pré.sent 
arrêté. 

No .531-S3/CP, du: 
20, juillet 1953. L'arrêté no 350-S2/CP. du ,16 . 

mai 19503 portant suspe'n'sion de fonctions, est et 
demeure rapp.orté, en CC qui concerne M. Idrissou 
BOllkarî, Commis d'Administration ,a'dj.aint de 6' cl. 

No .541-53/CP. du: 
24 juillet 1953. - M. At{)houn Célestin, monitellr,' 

adjoint de 1re classe du cadre l'Ocal d'Agriculture du 
Togo,en instance de compa'rution devant le Conseil 
de discipline, est suspendu d'e ses fIonc!i{)ns pour 
compter du 11 juillet 1953. 

,pend8!llt route Ill! durE.'e de Sa suspensiDn de fonc
tions, M. Atohoun, qui a abandonné son poste, n'aura 
droit à aucun traitement. 

No 946/D/CP. du: 
8 juillet, 19::.3:. - M. Atayi Alexa,ndre; Commis 

journalier du, service des Contributions Directes, est 
licencié de son emp.loi pour oompter du 30 juin, 
1 %3, da,te à 'laqul~lIe il a abandonné son pDSte. 

Na 962/D/CP. du : 
9 jl)iII:et 1953. - Les a'gents journaliers du service 

des Postes .et TéléC'Ommunications du Togo ci-après 
désignés, sont licenciés de leur emploi, pour compres
Sion budgétaire 'et pour compter du ,10 aIOût 195-3: 
M.M. Loco Léonard, "'n service à Lomé, engagé le 
, 1er janvier 1948, au Salaire journalier acmel 

de ér75 francS. ' 
Akakpo' Michel" en service à L'Orné, engagé le 

l<r nov,embre 1941, au, sala'ire jDurnalier ac
tuel de 262 francS 5Q. 

, ; 

...., 

~. - .. ~.; -
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Obaooe André, en service à Lomé, eng4gé le 10 
. janvier 1948, au salaire journalier actuel de 
175 francs. 

Kalipe Cbàrles, en service à Palimé, engagé 
le -1" mai 1940,. aJU salaire. journalier actuel 
de 280 francS. 

Akagbo Jean, en' service à Tsévié, engagé le 
11 juillet 1952, aU salaire journalier actuel 
de' 175 francS. 

Hen)"O Adolphe, ·en service à Lomé, engagé le 
1" no"embre 1952, au salaire journalier ac· 
tu'el de 125 francS. 

Kodjo Oabri'BI, 'en 'service à Lomé, engagé le 
9 août 1950 au Salaire journalier actuel de 
de 125 francS. 

Akakpo Kp&ti, ·en ;service à Lomé, engagé le 
9 août 1950' au salaire journalier .actuel de 
125 fmncs. 

, 1\ est alloué aux agents ci-dessous désig:nés, au 
titre d'indemnité de licenciement et d'indemnité ëom· 
~n~'t:-ke de congé, une somme de ! 

M.M. 	 Loco Léonard, Vingt Huit Mille Trois Cent 
Vingt Deux (2&322) ·francs. 

Akakpo Michel, Dix-Neuf Mille CCnt Vi,ngt 
. Huit (19,121"1) francs. 

Kalipe Charles, Trente et Un Mille. Trente 
Trois (311.033) francs. 

Gbadoe André, Treize Mille Treize (131.013) 
francS. 

[:es awents ci-ap-rès désignés percevront, au titre 
,d'indemnité oompensatrioè de congé, une somme de: 
M.M. 	 AkaJgbo l'ean, Deux Mille Six CCnt Quatre 

Vingt Dix (2.690) francS. -
Henyo Adolphe, Mille Quatre Cent Six (1.406) 

franCS. <, 

Kiodjo Gabriel, Cinq Mille Cinq Cent SOl. 
xante Dix-Huit (5.57&) francs. 

Akakpo Kpati, Cinq Mille Cinq cent Soixan. 
. 'te Dix-Huit (:>.578) francs. 

No 976/DjCP., du : 
15 juHI<et 1953. - M. Djobo Félix, pépiniéÎ'iste 

Journalier, en· service à Baguida-Plantation est licen
cié de s.an 'em'ploi pour insuffisance professÏonneUe et. 
inauva!ise manière habituelle de servir. 

M:' Djobo Félix percevra les indemnités 'suivantes : 
Indemnité de préatvis égale à un mois 

oe solde ". . • . .'. . . . . 4.375 francs 
Indemnité compensatrice de oongé éga-

Ie à 45 jours de solde: . . . . . 7.875 francs 

Total: 	 . . . • . 12.250 'francs , 
La présente décision prendra. effet pour compter du 

20 juin 19:>3. 

No 981jD/CP, du: 
16 Jumet 1953. - La décision no 962-D/CP. du 9 

jumel 1953, est et demeure abrogée en ce qui con
cerne M. Looch 'Léonard; 

- .. 
-'~.' J . é' "o•.~•. "'.'- ';:;.'-3 

, , 
. ~'~i août 1953' .;.. JTERRITOIRE' DU TOGO', 

M. Looch LéOnard, agent journalier du' service. des; 
. Postes et Télécommunications du Togo,en service li ~ 

Lomé,'est licencié' de son .emploi pour faute .grave en 
service et pour <lQmpter du 12 juillet 1953; ". 

M. Looch Léonard percevra au titre d'indemnité 
compensatrice de con'gé, une somme de Dix Mille Six 
Cent Soixante Un Fra'ncs (10.661 francs). 

i 
~ Ritr.llradelio. 

NQ 520-531/CP. du: .~ 

15 juillèt 1953. M. De Souza Cosme, aide-' .~ 
météorologiste &djaint de 3' cla:sse du cadre local du " 
Togo, 'est rétrog!'ajdé à la 4' clœsse cfe. son 'grade, j 
pour faute gralVe .en service, pour compter de la date '1 
de la signature du présent arrêté. '.:! 

R .... ee.llon. 

Nq 515-531jCP. du: 
. 11 juillet 1953- - M. Adjoman geinhard, Com'
mis &djoint de 5< clalsse du cadre local des Transmis. 
sions du Togo, suspendu de ses f9llctions par arrêté 

bn 364-53/P•. du 20. mai 1953; estt réVOQiUl'5é, . ~Iluetr~ 
f grave en service, pour oomp er du'aute lUl • 
1953. 

No 516·53/CP. du : 

,11 juillet 19531. - M. Kelehou Blakondé, a'gtent 


<I.e Police de 2' c1a1sse, du cadre local du Togo, sus- . ~ 
pendu de ses fonctions par arrêté n;,°355-53/CP. dU 1
16 mai 1953, est rémqué, pour fauteg'rave en ,service; 'S 
pour compter du 15 juillet 1953. '1 

N° 522-53/CP. du : J 
16 juillet 1953. ..:.. M. Dwegga:h' Joseph,Commis' :\ 

principal, 'hors clalsse après oS aUS du cadre 'supérieur ., 
des Services Administratifs, ·Financiers et Compsables ',~ 
du TlOgo, suspenüu de ses fonctions par arrêté nel 43S- 'j 

53/CP_ du 20 juin 1953, est révoqué, pour fallte'~ 
grave 'en 'Service, pour compter du 9 jùin '19531. A 

.,~ 
~J 

Retran.. 

N° 508-S3l/CP. du : 
9 juillet 195:>. - M. :Allen Andréa~, ouvrier de 

1" cllllsse du caldre local secon'daire des Trav~x .,1 
Publics. du Togo, ·est admis d'office à faJi.re va/loir .\.' 
ses droit~, à une pension de retraite, l"our 'ÎJI1firmité 
imputabl'e au service, pour (JOmpter du l? juillet .1953. .:; 

DIVERS 

Affalrea cour...l... ~ 
'.~ 

No 974!D/CP. du: ,J.' 

. 11 Jumet 1953. - Pendant l'a-bsence du Commis· ~ 
saire de la République au Togo, titulaire d'un congé -1 
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'. il pas,ser 'en Fralnce, M. Gayon Yves, Adminisitra
feur ,en Chef de la France. d'Outtie:.Mer, Secrétaire 
Généra)' du Togo, ~rera, pour compter du 1) juil
let 195-3, les fonctions du Chef du. T'erritoire. 

Sa signature sera précédée de la mention ci-llJ~rès: 
« Pour}e CommiSsaire (le la République .en congé 

Le Secrétaire GénéraI» 
Y GAYON 

Aidu-méléorolo.'ales --. 
, Nq 997/0/CP. du : 
, 18 jumet- 1953i. - Les candidats uont les noms 
suivent, qui· ont subi avec succès l.es épreuves du con.. 
oours qui s'est déroulé les 27 et 2& mars 19531 pour 
l'e recrutement d'aldG!i-météorol-ogistes a~jloints sta
g;iaires,: sont engalgés à titre provisoire ,et jusqu'à 
leur intégratiQn daills le cadre, en qualité d'agents 
journaliers du Service Météorol,ogique: 

M, Johnson Claver Cypden 
MIte G.ba Berthe 
M. Dovi ThéodQre 
Les intéressés percevront un salaire journalier de 

Deux Cents (200) francs. 
La pré'sente décision aura effet à compter du 1" 

juillet 1953, " 

, Appels d'offres 

N<1 999j0/AF. du : 
18 jûlllct 1953. - M,M. Sauzay - Gou~aud -

Kalife - Moutou sont désignés pour faire partie de 
la Commjssion des Appels d'Offres de l'a<:oord com
mercial Fmnoo-Portug<lis. (Tableau 215-) qui se réu· 
Ilira le 14 aQût 1953. 
: M.M. Keller - Michel - Schneider - Galland 

sont. désignés pour faire partie de la Commission des 
AppelS' d'Offres de .l'acoord commercial Franco-Hon
grQis (Tableau '216) qui se réunira le 14 août 19531. 

M;M. HerSQn, - 'JQnes - Larrieu - Sauzay sont 
déSIgnés pour faire partie de la Commission des Ap
pelS d'Offres de l'acaord commercial Franoo-Noivé
gi,el1(TabJ.ea'll 217) qui se réunira le 14 aQût 1953, 

N~ 1005-;OjAE. du: 
22 juiUet 195-3· - Les commerçants dont les noms 

suivent sont désignés pour faire partie de la Commis. 
sion qui statuera sur. les offres se rapportant au 
Tableau 213 de l'accord Franoo-l'chéaoslovaque 
(Appel d'Offres du 1er août 1953) : 

M.M. Galla'lld - HerSOn - JQnes - Larrieu. 

No 1006/0/AE. du: 
,22 juillet 1953, - L~s cQmmerçants dont les noms 

sUÎ\,ent 'sont désignés pour faire parue de la Commis
'sion qu~ 'statuera sur leS'offres se rapportant au Ta:. 

bl<e&lt 212 de l'acoord Franoo·Belge.  (Appel d'Of· 
fre du 3(\ juillet 1953). 

M:M. Moutou - 'Keller- Michel Schneider. 

, , CCRlrc deriidu...Uon 

NQ 990/0/SG, du : 
• 18 juillet 19sa.: - seront placéS dans le Centre 
de Rééducation de Palimé (Cercle de Klouto) pen
dant une durée de trois ans en. exécution des juge
ments des 17 et 24 juin 195,3 du Tribunal Correction· 
nel de LQm€' les nommés: 
( 10 - Al;>ouété Adoté, âgé de 15- ans, né à Lomé 
(TlOgQ) fils de AdQté ,et de Kol<ovi Ayélé, céliba· 
taire Sans entaŒlt, sans profession, demeurant à Lomé 
- quartier Abobokomé; 

20 - Koua,mi KQssivi Gabri,el, âgé de 17 ans, né 
à A\'epozo - canton de Ba'guida (Cercle de Lomé), 
fils d.e Kossivi et. de Ablawa, célibataire sanS en
fant, charpentier, demeurant à Avepow (Cercle. de' 
Lomé); . '. , 

-30 - Komlanvi Emmanuel, âgé de 15 ans, né à 
Anécho, fils de feu Komlanvi -et de AkQuèba Fina, 
célibataire sans enfant, manœuwe, demeurant à Lomé, 
quartier Abobokomé. ' 

Comma'udcmc.t autochtone 

N~ 989/0jAP. du : 
17 juiHet 195'3- - SOnt agréés en qua;lité de se. 

crétaires de chefs de canton dans Te Cercle de Klouto, 
aux salaires annuels fixés ci·dessous, les agents dont 
~es noms saivent : , 

Nioolais AkQU, secrétaire du chef de 
canton de KpéJé . . . . . • . -30.000. fr.:ncS 

Théophile Weti; secrétaire du chef 
de cantou d'Agtou-Tafié . •. 25,000 
. Isidore Kloutse,· secrétaire du chef 
de canton de Oayes--Sud . .. 25-.000 

Kpodo Manu'ssé, secrétaire du chef 
de canton d'Ahlon . . "" 25.000 
" Bernard Akoto, s~rétaire du chef de 
cantQn d'A'gotimé-Nord ' .. . . • 25.000 
, La dépense est imputable au Chap. 5- art. 15 du. 
Budget local du Togo Exercice 1953. 

Nq 104S/0jAE.du : . 
l 25 juillet 1953. - l'article l'er de la décisÏpn' M 
.79.4!AE/Plan. du 10 juin 1953 est rnDdifiée comme 
SUit: 

Au ue~ de: Chapitre 372 


Lire : Chapitre 472

Dépens.. bors du, Territoire 

N° 942/D/F. du: 
; 7 juillet 1953-. - Est mise à la dispositiQn du Mr
nislre de la France d'Outre-Mer, une somm'C de Un 
Million Six Cent. Trente Sept MiUe Six Cent ,Trente 
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Quatre FrancS Africains (1.63.7.6.34, Fran~ C.F.~.) 
soit Trois Millipns Deux Cent SOIxante QUlfiZe MIlle 
Deux· Cent Soixamte Hu'it FrancS Métropolita,jlns 
(3.275.268 FranCS Métro) représentant le montant de 
la contribution du Togo aux dépenses, de personl;el 
et de matéri'el afférentes au fonctionnement du serVlce 
'Administratif Central de la France d'Outre.Mer et 
des Services Administratifs des Ports de Commerce, 
pour 1'000rcice HI53. • 

Oette 'contribution sera réglée paT les soins du 
Service Administratif Oentral de la France d'Outre

" Mer à Paris, sur la provision constituée dans la Mé· 
tropol,. par le Territoire. 

La dépense 'est imputable au Budget Local du 
, T.,go, Exercice 1953, Chapitre 31, Aritcle 3 (Contribu

tion alux Dépenses de fonctionnement de l'Etat, des 
Collectivités et d'Etablissements Publics.) 

Enae:ignc.eat 

N° 975jD;IA. du : 
.t2 juillet 1953, - Sont excluS définitivement de 

mutes l'cséooles du Territoire pour fraude dans la. 
oonstitutiol1 des dossiers présentés poo!: l'examen 
<:l'admission en (je des èollèges, les huit élèves ci,
après de l'éoole de la, Mission Catholique de Yadé :' 
, 'Akounda Sébalstien Bodjona Lambert , 

Amm. Johannes, dU Anima Jean KOuma Kossi Joseph 
Bareyi' Gabriel ,Sopo Lorimpo' 
Hain., Pib.gui Emmanu.1 Tinapa Kérim 
Il leur 'est ,en outre interdit, pour une durée, de 

trois ,ans à compter de la date de signature cie la 
présente décision, CIe participer à tout examen ou 
concours du Territoire. 

; N" $2S.53/IA. du : 
< HI juillet 1953, - Sont supprimées à compter du 
3(j septembre 19$3 en raison de l'adièvement des 
étuÔ!es correspondantes, les bourses d'enseignement 

, technique pratique de : ' 
Agbel'ekpo' Augustin, Ecole VaucaiUsson ,à Grenoble 
Ayihor. Kpadenou, Ecole Vaucausson. a Grenoble 
Bagna Yaovi, Ecol'e Vaucausson à Grenoble 
'Folligal1 Cyrille, EcO~e Vauca'Ltsson ~ Grenoble 
SwnalfOU Michel, Ecol'e Vaucausson a Grenoble 
Sant'Anna Emmanuel, Eco~e Vaucausson à Grenoble 
Ayité Juves, Collège technique Gourdan Polignan 
Laoovi Ch!f'r~es, Collège technique Gourdan PolIgnan 
SQsSQU Assdgba'V'i Raphaël, Collège technique Gour-

dan Polign.a/ll ' . , 
Bruce Emmanuel, Collège technique Narbonne 
Afuutou AnaStase, Imprimerie de l'Ecole des or

pbelins d"Atiteuil ' , , 
, Lolrou l,acqlles, Imprimerie de l'Ecole des Or

phelins d' utwil. ' 
Sont ,supprimées' à compter du 30 septembr,e 1953 

en raisoude l'a'chèvement des études corresponda't1tes, 
(es boomes des élèves dont les noms suiV'ent : 

Assogbavi Mi~hel,' Ecole de~ Tra'Va'Ux Publics 
Attayi Augiustin. Ecol,e dentaIre " 

'Folly Louis, Ecole supérieure du bâtiment ,il 
Gbikpi Vincent, Stage de eoopéra1ion agricole " J" 

Goka André, EcO]e supérieure mécanique ~t élec- ' 
tricité , ' ; 

" 

Olympio Clal'Cnce, Ecole d'architecture. , "~"'" 
Sont supprimées if compter du 30 septembre 1953 . 

en raison de l'achèvement des études lès ·bourses 
~ 

d'Enseignement supérieur de : ;l 
Folly peter Kasi, Etudiant Britannique ..,du Fonds ~ 

Commun Universitaire . ~ 
Doc Gershon John, Etudiant Britannique du Fonôs 'c] 

Commuu Universitaire. ' " 

Est supprimée pour résultats insuffisalnts à compter '~ 
du . 30 scptembl'e '1953 la bourse a"cordée à : " 

,,T,enlIeroni Ange, Elève de l'école Charliaf. 
'~ 

Est supprimée à compter du 30 septembre 1953 
la bourse de: 

Agnithey Athanase, Collège de, Cannes-Classe de " 

première. • 
N" $29-53jIA. du : 

'18 juillet 1953. - Sont reOOjlvelées les bourses 
d'Enseignement supérieur précédemnrent acoordées au'X 
étudiants dont les noms sui'l'ent : ' 

Ajavon 'Ayivi Mathias, Faculté des Sciences 
AnanoL; Véronique, Faculté de Médecine 
Ametowou Martin, EcpJe 'dentaire 
Acouetey l'héodor,e, Faculté de I;lroit' 
Amedome An~oi",e', Faculté Médecine 
Aithnar<l Hubert, Prépa~ation, au ooncours d'entrée 

à l'éoole des Hautes, Etudes Oommerciales 
Adjamba Samuel, Faculté Sciences 
Agbl,emagn.on FerdinaJl1cf, Faculté Lettres 
An;edegnaifO Pa.triüC, Eoole Coioriiale agriculture 
Bayor Josephine Cheffi, Institut Puériculture. 'l 
Bru Pierre, Médecin5 ' 
creppy MessanvÎ Gladstone, Faculté Sciences 
De Medeiros Victor, Faculté Lettres 

Dogbé 'Edmond, Faculté 'droit 


l 
,Domingo Alfred, Beaux Arts , 


Franklin Albert, Médecine 

Ghartey Chalrles, Eco"e dentaire 

Honton'gbé tIilair,e, Faculté Lettres 

Johnson Gabriel, Faculté Sciences 

~ekeh J,eait, Médecine, ' , 

~ekeh André Albert, Faculté Sciences , 

Kouévi Cécile; Ecole de Sagès-Femmes 

Kpostra qerson, Médecine 

Law,oll Victor, FaiCUlté droit , , 

Lhuissier Michel, Eoo1e Nation-ProfeSSIonnelle' 

Mathia Antoine, Pharmacie ' 

Mawupe Va~entin, MédeC!ne 

Mensah Joseph, PharmaCie, ' , 

M{)reira Emilie, Eoole de Sages-Femmes ' 

Nabede Pakai Alexandre, Faculté Sciences 

Nakpamc EHenne, Faculté Sci<;nces, . 

Quadjovle Christophe, Faculte Medecme 


ïSossah Arnold, Ecole Ooloniale Tunis -·,i 

http:Agbl,emagn.on
http:1.63.7.6.34
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N." 530-53;IÀ du, 
18 juillet 1953. - Une aide scolaire de 50.000 

francs C:F.A. (soixante mille francs) est accordée 
à Mme Milœnt Fran~lOise pOUl' contribue!' aux frais 
d'édition et de soùtenancc de sa thèse 'de doctlJrat 
en mCdecÎne. 

L,a' dépense est imputable an Budget IOC'l], exel'cic~ 
1953 chapitre 41 article 2 paragraphe 1. 

RECTIFICATiF à l'arrêté no Ji85-53iIA du 3 sep
tlimbre 1952 fi:x:ant la liste par ordre alphabétique ~ 
'~ centre d'examen des candidflts admis au CEPE 

{Session 1952) 

Au lieu de,: 

. . . . .. . . . . . . . . 
Candidat.s libres de Lomé 

. . . . . . . . . . . . . . ..... 
Centi'e de la roule d'Anéclw 

.' • . .< . . . . . . 
Lydol Michel 

. . .. ............ . ... . 

Lire; 

Oan'did{tf~ libres de Lomé 

. . . . . . . . . 
Centre de la ronte d'Anécho 

. . ' ~ 

Sydol Michel 
. . . . . . . . .~ 

Le reste sans changement. 

lalcrollclle. de "jour 

N~ 525,-53/SG du : 
18 juillet 1953. Le séjoU!' dans le Tet'ritoÎl'c 

du T'Ûgo placé sons la tntelle de la France est inter
dit pendanl UJl1e durée de dix anS pOUl' compter 
dll 2 septembre 1953, date d'expiration de sa pein" 
de prison, au nommé Paul J{)Sepll Aldnt{)undé, déte
nu à la prilSon de Lomé, âgé de 33 anS enVhXlll, 
né il OgbomotcllP (Nigéria), marié, père d'nn enfant, 
commerçant, se disaut jamais oondamné, fils de JI{)
,,",ph Akintoundé et de :.\fassianà, F.D. 11.511/33.222, 
condamné ponr vol il six mois de prison et dix ans 
d'interdiction de :Séjour par jugement dn 2 mars 
1953 du tribunal COl'l'>CctÎ<olmene de Lomé., 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous 
la tutelle de la Franœ est interdit pendant une 
durée de ,dix auS l'OUI' compter du 2 scp~embre 
1953, date d'expiration de sa peine de prisOIi, au 
Il!ommé Ben J{'okou, détenu à la prison de Lomé. 
âgé de 26 ans environ, né il Lagos (Nigéria), céli
bataire' .sans enfant, scieur delolig, se disant jamais 
cnndamné, fils de Kolrou et de Aoudé, F.D. 11. 

115(26,222, condamné pour ,;"L à dix mois de prisciln 
et 'dix ans d'interdiclipn (te séjour par jngement 
du 2 niat'S 1953 du tribunal. COl"reclionnel de Lomé. 

Le séjoUl" dans le TCl"ritoire du Togo placé SQU. 
la tutelle de la France est intel"dit pendant une 
dlll'ée de cinq aM pOUl' compter du 10 septembre 
1953, date d'expiralion de sa peine de' pdson, au 
nommé Garha Amadou dit Marna, détenu à la prison 
de Lom!', âgé de 18 ails environ, .ué il Sokoto (Niger) 
célîbatHire sans enfant, culLivateur, ,w disant jamais 
condamné, fils de Garha et de Nana, F.O. 11,521/ 
32.522, condamné pour vol à six mois de prison 
et cinq aIJ'.s d'tnterdiction de séjour par jugement 
du 10 marS 1953 du ,bibuual cori'cclionnel de, Lomé: 

" 

Le séjour dans le TelTitoire du Togo placé sous 
la tutelle de la France est inlèrdil pendant cinq 
an,> pour oomptel' du 10 septembre 1953, date d'ex
piration de sa peiue de prison, au nOlllmé Noma 
Bama, détenu à la pl"Ison de L'(lll1é, âgé' de 21 anS 
environ, né il Oosso (Niger) célihatah" salis cnfant, 
bouvier, se disant jamais condnlllné, fils (1'2 Bmna 

'el de Awa,F,O. 51.122/15 .. 525, condamné, pOlir v,QI 
il six mois de prison et cinq llll" (/'in{,errlic!i:m de 
séjour par jugement du 10 mars 1H53 du IrillUlIal 
correctionnel de Lomé. 

Les Infractions au présent at-rêté seront sancti","
liéeS conformément allx prescriptions de l'article 45 
du DOde pénal. ' 

N' 542-53jSG du: 
25 juillet 1953. - Le séjour dans le Territoir<, 

du To~o placé sous la tutelle de la France, à 
l'e>-ception ,Ill cercle de Lama~l{at'a, est interdit' 
pendant une durée de dix ans pmu: cOlllpter du 
23 juin 1953, date d'expirati,oll de sa peine d" prison, 
l1U nommé Komouyene PanMsihé, délenu à la prison 
de Mango, âgé de 30 ans envÏI'on, né il' Lao-Azé, 
canton de Tchitchao (œrcle de Lama-Kara), céli· , 
hataÎl-e sans enfants, déjà condamné, fils de Palanga 
et de Bagonlémdji, ED. 11.111/22.222, condamné 
pOlU' vol il Intit' ails de prison et dL" {jns ,/'interdictioll 
de séjour par jùgements des 15 Mai 1942 et 18 Mars 
1946 du :rrihunal du 1er degré de Bassari, 

Le séjour dans le Terri~oire du Togo placé sùu. 
la lulelle de la France, il l'exception du cercle de 
Lama-Kara, est interdit pendant une durée de cinq 
ails pour compter du 25 octobre 1953, date d'expi
ration, de 'Sa peine de prison, au nommé Don(lu 
AId"i.<1so, détenu à la prison de Lama-,l{m'a (cercle 
de Lama-Kara), âgé de 30 ans environ, né à UOllioum 
(cercle de Lama-Kara) fils des fens DOllou~et Dia
dehelé, se disant jamais condamné, F.O. inconnu, 
condamné pour vol à tmis ans de prÎ&OIl, cinq, an.~' 
d'interdiction de séjour et à 1.500 francs de domm'a
ges-intérêts pm- jugement du 20IévrÎer 1951 du tri", 
bunal correctionnel de Sokodé,' ' 

Le séjour dans le Territoh'; ç!u Togo' pli,lcé sQils 
1" tutelle de la France est, interdit. pendant une durée 
de cinq arts, ù l'exception du cel'cle de Lama-:J<.ara,:. 
pour compter du 16 septembre '1953, date a'expÏI'a-' 
tion de sa peine de' prison, au ,n()mmé' ApinOll Tchal
hl, détenu Ù' la prlsoh, de Lama-j{ara (œrcle' de 
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Lama-Kara) âgé de 35 ans environ, .qé à Lassa (can
ton dudit ~ œrcle de Lama-Kara), des fçus Apimm 

, et Douzn,' marié sans enfants, déjà j:;ondal11né, F. D. 
[ncoonu, CQl1damné pvur vol ft tr~i'S ans de prison, 
cinq ans d'inl-erdiction de séjoul' el à 13.175 fral:os 
de d'0mmagès-intérêts par jugement du 20 févrtel' 
1951 du tribunal correctiollllel de Sokodé. 

Le séjolu' dans le TBrritoirc du Thgo placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant un~ 
(~uri!e de cinq ans pOUl' compter dn 9 novembre 
1953, date d'expiration de. sa peine de prison au 
nommé Aludji Mohammadoll Alis EI-Hadjl, détenu 
il L~ pI,ison de -Lama-Kara (cercle de Lama- Kara), 

, âgé (le 53 ans environ, Illé à Sokoto (Nigéria) du 

feu Yahaya et de Padematou, saUS pro~essioll, ma

rié sans enfant, se di>iilnt jamais coudamné, 1'.D 


, 11.131i23.122, condamné polir vagabondage et men

dicité à six mois de prison el cinq .ans d'inlerdiicUon 

'de séjour par jugement du 11 mai 1953 du tribunal 


, corr>ectionnell de Sokodé. 
Les infractions au présent 'arrêlé ,seront sanction

nées conformément aux prescriptions de parlicle 45 
du Code Pénal. 

Juall".. 

No 1030fD/AP du : 
24 juillet 1953. - lI. Paillère Michel, adminlstra

teur,de la France d'Oub:c-Mer, nommé commandanl 
de cercle de Tsévié par décision du 9 juillet 1953, 
creprend ses foncti'Ûns de président du tribunal de 
2e degré de Tsévié, en remplacement de M. Jury 
Mathien René, admini~trateUl' de la France d'Outre
Mer, nommé oommandant du cercle d'Atakpamé. 

N° '1031/D/AP du: 
24 juillet 1953. - M. Jury Mathieu René, admi

nistraleur de la France d'Outre-!\fer, commandanl 
de cercle d'Atakpamé, est '[Umm" Président du tri-' 
bunal de 2e degl'é dudit cercle, en rempla~ment 
de M. Vernay Jean, admini<>traleUl' de la' FranCe 
d'Outl'e-Mer, appelé à (l'autres fonctions. 

Liloirallona "ondllionl.elles 

No 533-53/SG du : 
21 juillet 1953. - Le bénéfice de la libération e~n

diUonnelle oot acoordé au uûmmé Koumag,uJn Djadé, 
détenu à la prison civile de Dapango (cercle de 
Dapangb) âgé d<l 32 ans environ, né il Assédji 
cercle d'Athîémé' (Dahomey) vers 1921, fils de feu 
KOllmagnon et de Gboblé Noues>ia, marié, h';:>is en
fants, ex-agcnt de police, -demeurant à Lomé cc- (jnar. 
ber Ahanoukopé, oondarIlllé par arrêt UU 16 du 2/ 
mai 1952 de la Cour d'Assises dn T<Og<l à quatre 
années d'emprisonnement, oinq ans d'interdiction de 

.'séjour, cinq ans d'~nterdiclion de droits et aux frais 
solidaires peur vol qualifié et recel. 

, Le nommé KOllmagnon Djadé est astreint à la .l-ési· 
denœ obligatoire à Dapango jusqu'au 260ctob,' € 

'"" .$,: 

1954, date d'expiration de ta pciQe de quatre aimées 

de pl'ison à laqlleUC il avait, été c~ndamné.· ' ,

Le bénéfiœ de la libération conditi"wielle est ae,.· 

cordé au nommé . Ektou A wonon, détenu il la prison 

civile de Lomé (cercle dumt), âgé de 36 anS' environ', 

né il .Avédjin (canton de Gamé - cercle de T~évié) 

vers 1917, fils de fcu Ekl.on ct de Ahenté, marié, un_ 

enfant, cultivateur, demeur.a:nt à Avédjin -: (canton 

de Gamé ~ cercle de 'Ilsévié), condamné par jngelùenl 

du 17 décembre 1952 du tribunal correctkmnel. de 

Lomé à huit mois de priwn, 1,500 francs d'amende,
32.000 francs de dommages-intérêts pour 'abattage de . 

, 80 palmiel's il huile sans autorisation. 
Le nOUlmé Eklou Awonon est astreint à la rési


denre obligatoire à Tsévié jusqu'au 11 a<lùt 1953, 

date d'expiration de la peine de huit in'Ois de prioon 

il laquelle il avait été condamné. . 


L<ls intéressés ne pourront quitter leur résidence 

obligaloire qu" sur aulDrisation spéciale des conunan

dallts de cercle de Dapango et de Lomé. 


Ne 534-53/SG du: 
21 juillet f953. - Le bénéfice de, la Iibécralion 

conditionnelle est acoordé au nommé Hamen Sy 
Finindja, détenu à la p.rison de Mango (cercle dndif), 
âgé de 53 ans environ, ;né à Saye (NiBer) vers 1900, 
fils de feu Hamen et de Hadizo, célibataire sans 
enfant, bouvier, demeurant il Lomé (Togo), con
damné par arrêt no 44 de la cour d'assises du Togo 
en date du 26 juillet, 1951 à cinq ans de: :reclnsion, 

, dix'ans d'interdiction de séjour, frais et dépens pôur 
coups mortels et ooUpS et blessures volontaires. 

Le nommé Hamen Sy Fini,ndja est astreint à la 
résidooœ obligatoire à Mango jusqu'au 4 novembre 
1954, date d'expiration de la peine de prison il la
quelle il avait été condamné. 

L'intéressé ne pourra quitter sa crésidence obliga
toh-e que Sut· antorlsation spéciale· dtt oommandanl 
dtt cercle de Mango. 

, N" 543-53/SG dn: 

25 juillet 1953. ~ Le bénétioo de la libérallon con


ditiol1nelle est accordé au nommé Sonlcmalla Char

boutou, d(j:lentt à la pt-iSOIl civile de Mango (cercle 

dudit) âgé de 38 anS environ. né à Palimé (11og'O) 
vers 1915, fils de fen Amadou el de Lam Adiza, ma
rié, deux enfants, t'éparateur de montres demeurant :,1 
et domicilié à Palimé ('l'aga), condamné par juge

ment du 28 septembre 1951 du tribunal correctian, 


• uèl de Lomé \l tr,ois <lUS de prison" 30;000 francs ' i 
d'amende, dix aItS d':interdiction de séjour et à 775.000 'II 
francs de dommages-intérêts, ,pour V10l et, abus de ';, 
conJ'iance. 

Le uommé Soulemana Cha,-bonleu est astreint à la 
l'ésidenœ obligatoit-e à Palimé jusqu'au 18 al:lüt 1954, 
date d'cxpiration de la pcine ,de prison 11 JaqneUe il. c:: 
avait été condamné . 

L'intéressé ne pourra quitter ,sa résidence obliga

toire que sur antorÎsation spéciale du, commandant 

du cercle de Klouto. ' 
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, Porteur de ·contralllt•• 

No 972/D/APdu : 
11- juillet 1953, - M,Nahm Pierre, commis à la 

justiCt de paix de Soloodé, esL nommé porteur de 
contl'ainLes pom' ledit cercle, Il prêtera serment 
devant Je C<lmmÎssaÎro de la République -OH wu 
délégué conformément à l'article 7 de l'arrêLé nO 
52 du 27 janvier 1935, 

. COMMUNES-MIXTES DE SOKODÉ 
. ET TSÉVIÉ 

N° 7-53;CMS du: 
3 juillet 1953. - Les articles 2, 3, 4 de l'arrêté 

municipal no 4 du 15 janvier 1953 sont annulés 
et remplacés 'par les articles suivants: 

Les stands du marché seront aLMoués anx per
sonnes qui en femnt les demandes moyennant le 
p.aiemen t d'nne redevance de 200 fl'anos Jlal' mois. 
pour les grands et 100 fl'uncs par mois ponr les 
petiLs. . 

La redevance sera perçue au d<!but de chaque mois. 
En cas de l'etard dans le paiemenL le cOlloession
naire devra déguerpir sur simple avis de ~f. l'AdmÎ
nistrateur-Maire. . 

Il est interdit de sous louer des stands., Tout 
mois commencé est dil en entier. Le conœssiQl1naire 
désirant cesser son bail devra d:mner un préavis 
de dix JOUi"S, 

Les ptaces sous la vérandah du marché d'une 
superficie de 3m X 11n,5 seront louées au prix de 
120 francs par mois. 

Les plaœs sous l'apatam provisoires places d"li
mitées par les travées et ces derniers seront 10l'ées 
au prix. de 100 francs par mois ou 4 francs par
jOlIr. . 

No 4,53/CM du: 
10 juillet 1953. - L'achat et la verite des prodnits 

vivriers et agricoles, ,n·otammenl le palmiste, sont 
inlerdits en dehors du marché municipal de Tsévié, 
qui. a lieu SUI" la place du marcllé, Lous les lnndis 
et vendrediS" 

Exception est f.aiœ pour l'huile de pi<lme que les 
producteurs l>ourronL apportel' directement chez les 
commerçants de la ville. 

Les infractions au present arrêté seront ool1statées 
par. tout f<lncti<Ollllairc ou agent de la commune, 
habilité pour dresser des contravenlions (admfuis-' 
trateur-Maire, agent-voyer, commissaire de police ~t 
agent de police). Elles seront punies, sek)n le sta
tut du contTIJvenant, des peines édictées par l'article 
471 du oode pénal on le décret du 24 mars 1923 
déterminant les pouv>oil's disciplinaires et l'arrêt~ 
du 24 mai portant énumération des peines disci
plinaires. . 
. Le présènt arrêté aura effet POÙI- comptei' du 1er 

août 1953, 

No 5-53/CM du: 
10 juillet 1953. - A pm'lu' ùn 1er aùîÙ 1953, le 

taux de la ta,,:e mnnicipale d'abattage ct de visite 

. des animanx sur le rerrltoire. de la Commune est 
modifié comme suit: 

100 francs pour les bœufs 
50 francs pOUl' les porcs, chèvres, mout,ms et 

cabris. 
En conséquence, la taxe sur les bœufs prévue' 

par l'arrêté nO 7 du 14 Delobre. 1952 est abrogée. 
Cette taxe sera perçue par les collecteurs dans 

la forme ordinaire au moyen des tickets spéciaux 
et sous le contrôle permanent du secrétaire de Mai
rie; le miJntant en sera versé chaque lois au receveur 
municipal sur présentation d'un relevé certifié par 
l'administrateur-Maire et tenant liell de titre de re
ceUe. 

NO 6-53/CM du: 
10 juillet 1953. - A partir du 1er <lotît 1953, les 

tanx,dc la taxe, de marché sur les légnmes, piments, 
salades, tomates, etc, est porté de 2 francs à 5 francs. 

Le taux des taxes SUI" les fagots de hois est éga
Iement porté de 2 francs il 5 francs par fagot de 
bois. 

En conséquence, les tanx des taxes de légumes et 
de fagots de bois prévus par l'arrêté no 7 du 14 oc
tobre 1952 sont abmgés. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

., 

.' 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

E:nquête d. ao••odo et incommodo 

Le public est informé qU'une enquère de coml1l\)do 
et incommodo est ouverte: 

Du 22 juillet 1953 .au 22 août 1953, concernant 
l'installation d'une citerne souterraine li essence pré
sentée par {J.A.C. Cie Ltd. le 23 mars 1953. 

Cetle enqnête est Duverte en application des articles 
7 et 8 du titre II du décret du 14 décembre 192!7. 

Nature de l'industr~e: 

CIGue: 
Emplacement: en' face 

pare autos, 

Venœ d'essènœ 
1re classe 
de' la boutique située an 

Date d'ouperture de l'enquête: 
1953. 

mercl"cdi 22. juillet 

Durée de l'.enqùête: un mois. 
Dale de cUJtl1r,e de l'enquête: samedi le 22 août 

1953. 
Le Commissaire enquêteur: l\:tonsieur Boyel'. 

Vao••ce de· cllair. 

Est d.éclaJ'ée vaeante la chaire de géographie hu-, 
maine et économique des étals associés et des Terri
wh'es d'Oull-e-Mer, prévue à l'article 6, paragraphe 
2, du décrot nO 50,1353 du 30 odobre 1950, Portant 
réorganisation de l'école nationale de la France d'Ou
tre-Mer. 
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~s déclarations de candidature, accompagnées des 
, copies Certifiées des titres et diplômes,_ devront être 

adressées, dans un délai de Uois mois il compler du 
jQUl' de parution du présent avis, au directelll', de 
l'école nati'Ûnale de la France (l'Ouh'c-Mel', 2, aven\le 
de l'Observatoire - Paris 6e, 

Audience de vacations' 

EXTRAIT DU REGISTRE DE DELIBERATION 
, 'DU TRIBUNAL DE l'" INSTANCE DE LOMÉ 

Audlienees des vacations 

L'au mil nenf cent c~nquanti) trois et le dix juillel ; 
, ~ tNbunal de première instance de Lomé (T<>go) 

composé de : ' 
i\tM. di) Cerf Julien, président du tribunal de pœ

m1ère instance de Lomé (Togo) président; 
'Pean Michel Jean, juge au tribunal; 
Peltier Paul, juge suppléant chargé de l'ins

truction; 
Schrœder Françoi'l Michel, juge suppléant char

gé de l'instruction; 
de Kermadec Gaston, prnClll'eUr de la Rép\l

b1ique; 
Cau Georges, substitut du pr0cUl'eur de la Ré

publique; 
Valdes André, juge suppléant attaché au par

q\let; 
Gaetan-Archinard Louis, greffier en chef; 

S'est réuni en la chambl'C dn couseil 'sm' la c?nvo
cation de >son président à l'effet de fixer les dates des 
audiences de vacations du tribunal de première 1ns
,tance de Lomé (Togo) pour l'année mil neuf· cent 
cinquante trois en oonformité des dispositions de la 
lettre nO 862/A,J, en date dn 5 juin 1953 de M. Ile 
Procureur général l'l'ès de la Coul-d'App'fll d'Abidjan, 
, Monsieur le président donne lec!ure de la leUre 
11° 862/A,J. du 5 juin 1953 précitée fixant aux mois 
de septembre el odobre les vacances judiciaires dans 
le ressort de la Cour d'Appel d'Abidjan; 

Après avoir délibéré' coufarmémcnt.à la loi; 
Le tribunal fixe les quatre <Iudiences de va",,~liolls 

dll tribunat de première instance de Lpmé (Togo) 
au: 

10 ) au vendredi 4 septembre 1953, 

, 20) àu veudreâi 25 septembre 1953, 


30 ) au vendredi 2 octQbre 1953, 

, \ 4°) a\l vendredi 30 ootebre 1953, 

à huit heures pour Ires aff<lires civiles et commeroia-. 
les,à neuf heures pour les affaires de simple police 

TERRITOIRE DUTOOO 

et correctionnelles et à seize' hem'ès' pour les affaires 
du b·jbunal colQnial d'appel. , ' , 

De haut quoi il a été ,lt'essé le présent' procès-ver
bal les jour, mois et an que dessus;' pfucès-v~l'bal 
qui de'Ta être, affiché à la porle de la salle d'audlenoc 
du -palais de justice de Lomé ct publié au JOUl'nal 
officiel du Territoire du Togo. 

Sliivellt les signatures, 
POUl' expédition cel'tifiée oonforme déilvréc' le seize, 

juillet mil neuf œnt einquante trois, 
Le Greffier en Ch,,!, 

GAETAN-ARCHINARD Louis. 
" 

Jaslice de 'Paix à compélence éi:l!ndue' d'Anécho. 

, La justice de paix à C. E, d'Anéclw - (deux 
aildicnces de vacati'Ûns iPar mGis) : 


10 j - les 3 et 24 septembl'e 1953, 

20) les, 1er et 29 odobre 1953, 


DECLARATION D'ASSO~IATION 

Titre 'de t'Association: Entente Sportive Ouatchi 
(E,S.O,). 

Date de la déclamtton: 4 juin 1953, 
Ba'ts as l'E.S.O,: Pratique des sports, foot-bail, 

baskiet.baU; tennis, v'olley, athlétisme cyc)Ûlme, etc.., 
S/.ège Social: Tabligbo, au domicile du secrétaire 

général, M. Allaglo ThomllS: 

COMPAGNIE GENERALE DU TOGO 
Société anonyme au Capital de 3,000,000 F,s CFA 

Siège Social à Agon (Togo) 

R,C, N' 73 


Avis de Convocation 

Messieurs les Actionnaires' sont convoqués en as-' 
semblée générale, 'Ûrdinalre 20, Boulevard Male~er
bes à Paris pour le mercredi 7 octobre 1953 a 15 
heur.es, à 'l'effet de délibérer sur l'ordre du jour ci-,', 
après: 

Rapport du Conseil d'admînistr'ltion sur 
tes de l'exercice 1952; 

Rapports du Commissaire aux cQmptes; 
Vote sur l'approbation des compte~; 
Quitu~ an CQnseil d'administratÎ{)ll; 
,Election de deux administrateurs. 

Li) Conseil d'Administration, 

lMPIltMe:R,J;e De: L'tcoI.& PltOPESSIONHI!LLE ... c. LOMé: 1'0(1) 

OEPOT LEGAL N' 209 

les comp- : 

..~ 

~1 



